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Les Juifs à Mons au Moyen Age. 

 

 
Chap. I-  Introduction.  
 
     

          A-Etudes antérieures sur les Juifs à Mons. 
 
 
 Vinchant, Delewarde et De Boussu sont les premiers à avoir signalé la présence des Juifs 
à Mons1. Ils affirment, sans en apporter de preuve, que le comte Guillaume Ier les a installés 
dans la rue qui porte  encore aujourd’hui leur nom et que quatre chrétiens (appelés croisés) 
surveillaient la petite communauté. 

Au XIX e S. et au début du XXe S., des érudits montois2  écrivent des articles de synthèse 
qui font alors intervenir les actes officiels publiés notamment par L. Devillers et E. Gachet 3. 
Notons, au passage, que  F. Hachez et E. Mathieu n’échappent pas  aux jugements antisémites 
caractéristiques des milieux catholiques de l’époque:  Les Juifs...furent constamment dans une 
position malheureuse et précaire. Ils ne devaient cependant attribuer qu’à eux-mêmes leur 
misérable situation : ils conservaient...une religion offensante pour leurs hôtes...ils rendaient 
haine pour haine, ils se corrompaient et se jetaient dans tous les désordres.  (HACHEZ, F., op. 
cit., p. 5). On rencontre, en effet, encore de nos jours, dans certaines localités du pays, de ces 
gens dont le type et les agissements vils et trompeurs trahissent une origine judaïque 
(MATHIEU, E., op. cit., p. 8)4. 

                                                           
1 VINCHANT, F., Annales de la province et comté d’Haynau, édition augmentée et achevée par A. Ruteau, Mons, Jean Havart, 1648, 
t. III, p. 79 et t. IV, pp 326-329. 
DELEWARDE, M., Histoire générale du Hainau, Mons, Chez la Veuve Preud’homme et Jean Varret, 1718, t. IV, pp. 96-98 , 129 et 
227. 
DE BOUSSU, G.-J ., Histoire de la ville de Mons, Mons, chez Jean-Nicolas Varret, 1725 , pp. 95-96 (édition anastatique de 1982). 
2 HACHEZ, F., Essai sur la résidence à Mons des Juifs et des Lombards, Mons, F. Manet, 1853, 23 pp. 
MATHIEU, E., Sur le séjour des Juifs en Hainaut, spécialement à Mons, Communication faite au congrès archéologique et historique 
de Bruges, Bruges, 1903, 9 pp. 
MEYER, F., Essai sur l’histoire des Juifs du Hainaut au XIVe S., dans les Annales de l’Est et du Nord, 1907, pp. 321-343. 
3 DEVILLERS, L., Monuments pour servir à l’histoire des provinces de Namur, de Hainaut et de Luxembourg, Bruxelles, Hayez, t.. 
III, 1874, pp. 378, 460, 594 et 644.. 
DEVILLERS, L., Cartulaire des Comtes de Hainaut, Bruxelles, Hayez, t. I, 1881, p. 491,  t. II, 1883, p. 503 et t. V, 1892, p. 485. 
GACHET, E., Un cartulaire de Guillaume Ier, comte de Hainaut, Bruxelles, Bulletin de la Commission royale d’histoire, 2è série, t.. 
IV, 1865, pp. 65 et 92. 
4 F. Hachez et E. Mathieu font tous deux leurs études secondaires dans les écoles catholiques de Mons puis à  l’université de Louvain 
(faculté de droit). Voir à ce sujet De  Behault de Dorrnon, A., Félix Hachez, dans A.C.A.M., t. XXXII, 1903, p. 1  et  LANDELIN (le 
Père), Ernest Mathieu,1851-1928, Notice bio-bibliographique, dans A.C.A.M., t. LIII, 1933-34, pp. 19-23. Remarquons, enfin, que E. 
Mathieu écrit son article dans le climat passionnel de « l’affaire Dreyfus » (1894-1906). 
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 La presse locale se fait d’ailleurs l’écho, de temps en temps, de ces publications, en 
ignorant parfois des études  récentes et mieux documentées5. 
 Bien entendu, J. Stengers6 parle abondamment du Hainaut et de Mons dans l’ouvrage que 
nous avons signalé à maintes reprises. Comme nous le verrons dans les pages suivantes, le 
grand mérite de J. Stengers est d’avoir passé au crible de la critique les sources du   sacrilège  
de Cambron ainsi que les comptes du prévôt chargé de récupérer les sommes dues aux Juifs 
après leur expulsion  (ou leur mort ?) en 13497. On peut regretter  cependant que cette étude 
magistrale ignore l’article de Paul Heupgen8 qui fait remarquer à juste titre la richesse 
inexploitée des archives montoises telles que les Rôles de bourgeoisie, les Embrefs et le 
Registre des criées. 
 Plus près de nous, les recherches de J. Tollebeek et J.P. Schreiber se contentent, pour 
Mons, de résumer les pages de J. Stengers9. 
 
 
    B- Sources consultées dans cette étude10. 
 
 Nous avons voulu rechercher la présence des Juifs dans tous les documents encore 
disponibles pour le XIVe S11. et  confronter nos découvertes avec les actes officiels et les 
archives connues et analysées dans les études antérieures. 
 En tout premier lieu, les archives de l’Etat à Mons possèdent deux séries de documents 
originaux d’une grande valeur pour cette recherche : les comptes de la ville 12 et les rôles de 
bourgeoisie13. Ensuite, conservés à Bruxelles, les comptes du prévôt14, chargé de récupérer les 
sommes dues aux Juifs après leur disparition lors de la grande peste (1349) nous ont permis 
d’étudier la  vie économique des prêteurs montois Joye et Jacob, bien connus par d’autres 
documents. 
 
 Enfin, nous avons eu recours aux nombreux documents (chirographes...) patiemment 
recopiés par des érudits locaux tels que Gonzalès Decamps, et Jeanne Heupgen-Putsage.  

                                                           
5 Si les articles parus dans la Gazette de Mons (30/8/1856, p.2 et 4/9/1856, p. 2)  se basent sur les recherches de F. Hachez, par contre, 
celui de H. Putanier (No Catiau, novembre 1960, p. 75) ne tient pas du tout compte de la synthèse magistrale de Jean Stengers (1950) 
et se réfère plutôt à l’érudition du siècle précédent. 
6 STENGERS, J., Les Juifs dans les Pays-Bas au Moyen Age,, op. cit., pp. 19-21, 23-24, 36, 43-47. 
7 Archives générales du Royaume, Chambre des comptes, n° 15.109, 2è compte, 5è compte, 6è compte. 
8 La Province, 28/11/1936 repris dans HEUPGEN, P., Viéseries, vol. III, f° 61. 
9 TOLLEBEEK, J., Joden in de Zuideleke Nederlanden, op. cit., p. 248   
SCHREIBER, J. P., L’immigration juive en Belgique, op. cit., p. 38. 
SCHREIBER, J. P., L’immigration juive en Belgique , dans Histoire des étrangers et de l’immigration, op. cit.,p.208. 
Seul E. Poumon semble se souvenir de l’article de P. Heupgen déjà cité précédemment (No Catiau, septembre, octobre, novembre, 
1995, p. 16) 
10 Pour la liste complète, voir infra, , p. 142. 
11 Nous voudrions, à ce propos, remercier M. W. De Keyzer, Conservateur des Archives de l’Etat à Mons, pour son aide et ses conseils 
judicieux. 
12 Ces comptes ont été publiés en partie pour le XIVe S. par C. PIERARD, Les plus anciens comptes de la ville de Mons (1279-1356), 
Bruxelles, Académie royale de Belgique, Commission royale d’Histoire, 1971, 2 vol., 785 et 212 pp. Les originaux se trouvent aux 
Archives de l’Etat à Mons ( A.V.M., section ancienne, M1-M45 et C155-C302). 
13 Ces rôles sont ceux des années 1295, 1296, 1299, 1302, 1303, 1304, 1305, 1307, 1316,1318, 1319, 1320, 1321, 1322, 1323, 1329, 
1331, 1332, 1333. (A.V.M., section ancienne, n° 1334-1352) 
14 A.G.R., Chambre des comptes, n° 15.109 ( 2è , 5è et 6è  comptes). 
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 Signalons enfin que cette base documentaire a été étudiée de 1295 à 1433, dans la mesure 
où elle le permettait. La première date a été choisie pour pouvoir vérifier si l’absence des Juifs à 
Mons était bien réelle avant leur expulsion de France par Philippe le Bel ;  la date de 1433 
représente celle du premier document où est mentionnée la  rue des Juifs et il nous a semblé 
opportun de rechercher la présence éventuelle d’un document antérieur ou une explication à 
cette appellation tardive. 
 
 
 

     
Chap. II - La présence des Juifs à Mons au XIVe S. 
 
 
 
    A- Leurs installations successives. 
 
 
       
 
                                                                1-La  première vague (1307-1314)15. 
 
 

Aucun document ne mentionne de Juifs à Mons jusqu’en 1306, année de leur expulsion 
de France par Philippe le Bel16. 

 
En 1307, Joseph le Juif et sa famille franchissent les frontières du comté de Hainaut. Le 

comte Guillaume leur accorde la permission de demeurer un an dans la ville hennuyère de leur 
choix, pourvu que les Lombards n’y résident pas. Ils peuvent pratiquer l’usure sous sa 
protection et sont considérés comme des bourgeois, payant les mêmes impôts (maletôte) que ces 
derniers17. Joseph s’installe selon toute vraisemblance à Mons puisque, l’année suivante, le 
comte l’autorise à résider dans cette ville, pour une durée de trois ans, cette fois. Cette 
autorisation est assortie du paiement d’une redevance annuelle de 40 livres de noirs tournois ; 
l’accueil du comte n’est donc pas totalement désintéressé. 

Mais en 1308, Joseph n’est plus seul. Trois autres familles trouvent refuge également à 
Mons, dans les mêmes conditions : celles de Lyon, de Hakin et d’Abelye18. Ces quatre familles 

                                                           
15 Voir tableau récapitulatif,  p. 43. 
16 Voir supra, p. 23. 
17 GACHET, E., op. cit., p. 65. 
18 GACHET, E., op. cit., p. 92. 
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sont déjà citées, en 1903, dans l’étude d’Ernest Mathieu19 et leur nom apparaît dans les 
synthèses ultérieures. 

 
L’examen des archives montoises nous permet de doubler, au minimum, la petite 

communauté d’immigrés. 
 
 
 En effet, dans les comptes de la ville, nous voyons la mention de quatre nouveaux noms: 

une femme (Tron20) et trois hommes (Yzachar21, Josson22 et Guillaume23. 
Ces Juifs prêtent de l’argent à la ville et à ses habitants ; Hakin, d’après de nos 

recherches, semble être l’usurier le plus actif24.  
Guillaume (Willame ou Willemet)  est un cas particulier. Il prête aussi de l’argent mais il 

en reçoit également de la ville pour des missions officielles. Signalé de manière constante dans 
les documents de 1310 à 1323, Guillaume est bien entendu, et nous le  démontrerons, le fameux  
juif converti qui va s’illustrer lors du  sacrilège  de Cambron25. 

Enfin, signalons, en 1308-1309, la présence éphémère de deux Juifs, dont nous ignorons 
le nom26 et la mention de prêts de Juifs anonymes, sans qu’il soit possible de savoir s’il s’agit de 
personnes déjà citées précédemment ou bien de nouveaux individus présents dans la 
communauté immigrée montoise27. 

 
Mons reçoit donc une  première vague de Juifs de 1307 à 1314. Huit familles sont 

identifiées avec certitude et deux familles ne font qu’un bref séjour en 1308-130928. Si l’on 
considère qu’une famille comporte environ cinq individus et que la ville de Mons, au début du 
XIV e S. compte environ 5.000 habitants29, on peut en conclure que les Juifs constituent une 
minorité approchant 1% de la population de la cité. 

 
Nous ne connaissons pas la vie quotidienne de la petite communauté montoise, sinon 

quelques aspects de son activité économique qui seront développés dans le chapitre quatrième30. 

                                                           
19 MATHIEU, E., Sur le séjour..., op. cit., pp. 4-5. 
20 Item,rendut a Tron Le Juyze 3 s. blancs. (PIERARD, C., op. cit., t.. I, p. 56, ligne 7) 
21 Item, rechuit a Yzakart le Juys, 100 lb. et 10 lb. (PIERARD, C., op. cit. ,t. I, p.38, ligne 33 ) ;voir aussi Ibid., p. 46, ligne 1. 
22 Item, rechuit a Josson Le Juys, 10 lb.  (PIERARD, C., op. cit., t. I, p. 40, ligne 11) ;voir aussi Ibid., p. 46, ligne 31. 
23 PIERARD, C., op. cit. , t. I, p.94, ligne 26 ; p.100, ligne 4O ; p. 125, ligne 17 et p. 585, ligne 11. 
24 Paiiet a Hakin Le Juis pour 80 grans florins a make c’on emprunta pour paiier les pensions d’Arras, 200 lb.. (PIERARD, C., op. 
cit., t. I, p.70, ligne 3 ;voir aussi Ibid. , p.69, ligne 34 ; p. 74, ligne 31 ; p. 95, ligne 18. 
et DECAMPS, G., Chirographes de 1301 à 1320, f° 89 et  f° 97, 7/1 et 20/7  / 1313. 
25 Pour les références complètes concernant Guillaume, voir infra, p. 63. 
26 Item,rendut a 2 juys pour chou k’il n’avoient mie demoret 1 an en ceste ville, 6 s. blans qu’ils avoient paiiés au jour Saint Remi, si 
les avoit Jehans Loys contés.  (PIERARD, C., op. cit. t. I, p.40, l. 25-27) 
27 Item, rendut a une juyze et a Willemet Cokeron que Jehans Loys avoit contet en sen conte, 6 s. blans valent tour. 6 s. 5 d. 
(PIERARD, C., op. cit., t. I, p. 42, lignes 30-31. 
28 Il est regrettable que nous ne possédions pas pour cette période de rôle de bourgeoisie ; le rôle de 1307 a été établi avant l’arrivée 
des Juifs. 
29 VERBEEMEN, J., L’évolution démographique d’une ville wallonne : Mons (1283-1766), dans l’Intermédiaire des Généalogistes, 
n° 55, Janvier 1955, pp. 23-25. 
30 Voir infra, p. 68. 
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Mais nous devons cependant signaler un passage laconique des comptes de la ville31 qui nous 
montre Hakin confronté à de très graves problèmes judiciaires puisque les autorités comtale et 
communale se sont réunies pour discuter de son sort. On comprend, dès lors, aisément que les 
Juifs de Mons aient réagi sans tarder à l’autorisation de Louis X le Hutin32 qui leur permet, en 
1315, de rentrer en France. A partir de cette date, en effet, les documents montois ne 
mentionnent plus de Juifs dans la ville et ce, jusqu’en 1323.   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
31 Item, paiiet pour le desspens dou bailliu, dou prouvost, dou maieur et des esskevins en le maison le maieur quant Hakins fu pris, 54 
s. (PIERARD, C., op. cit., t. I, p. 95, ligne 17). 
32 Voir supra, p.24 
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Tableau 1 - Les installations des Juifs à Mons. 
                      Première vague (1307-1314) et deuxième  vague  ( 1323). 
 

 
 
  1306 1307 1308 1309 1310 1311 1312 1313 1314 1315 1316 1317 1318 1319 1320 1321 1322 1323 1324 

JOSEPH   A A                                 

LYON     A                                 

HAKIN     A   B C C(3) C;D(2)  C                     

ABELYE     A                                 

YZAKART     C C(2)                               

JOSSON     C C(2)                               

TRON       C C                             

2 ANONYMES     C C                               

BENOIT                                   E   

BIENVENNE                                   E   

FEMME d' HAKIN                                   E   

JOSSE                                   E   
JOSSONET 

 DE CLERMONT                                   E   

JOYE                                   E   

JUDAS                                   E   

MEROS                                   E   

                                        

GUILLAUME         F F   F ; C C C E C C ; E E E E E E   

  .......... 
Documents ayant déjà servi à des études sur les Juifs dans nos provinces 
(Stengers…) 

  .......... 
1306: Philippe le Bel chasse les Juifs de 
France. 

  .......... 
1315: Louis X  le Hutin autorise le retour des Juifs en 
France. 

  .......... 
1322: Charles IV le Bel expulse les Juifs de 
France. 

1307 .......... 
Année pour laquelle nous possédons un rôle de 
bourgeoisie. 

A 
.......... 

Documents officiels publiés par GACHET, E., op. cit., p. 65 et 
92. 

B .......... 
Document officiel publié par DEVILLERS, L., op. cit., 
p.594 

C .......... 
Documents extraits des comptes de la ville publiés par PIERARD, Ch., op. 
cit.,1971. 

D 
.......... 

Chirographes transcrits par G. 
Decamps. 

E .......... Rôles de bourgeoisie. 

F .......... 
Documents extraits des comptes divers en rouleaux de Sainte-Waudru, transcrits par G. 
Decamps. 

  

                   
Remarques: 

 
La comptabilité montoise est souvent à cheval sur deux années civiles. Yzakart et Josson sont mentionnés chacun 
deux  fois sans qu'on puisse savoir s'il s'agit des années 1308 ou 1309. Même problème pour Hakin cité trois fois 
dans les comptes de 1311-1312. Par contre, il existe deux chirographes différents  qui concernent Hakin pour 
l'année 1313. 
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     2-  La deuxième vague  (1323). 
 
 

  
 

L’expulsion des Juifs en 1322 par Charles IV le Bel est admise par la majorité des 
historiens33. Ceux qui contestent cet événement34 ne nous semblent pas avoir raison, car les 
documents montois montrent à l’évidence un retour en force des immigrés juifs en 1323 ; le 
Hainaut constituant, une fois de plus, un refuge pour les exilés. 

En effet, le rôle de bourgeoisie de 132335 mentionne huit familles36, alors que les rôles 
précédents37 ne contenaient que le seul nom de Guillaume, le personnage central du  sacrilège  
de Cambron. Trois femmes sont citées (Bieuvenne la fille d’Hakin, la femme d’Hakin et Joye) 
ainsi que cinq hommes (Benoît, Josse, Jossonnet de Clermont, Judas et Meros). 

 
                Cette énumération nous amène à formuler quelques remarques. 
 
  -Hakin, le Juif le plus cité dans les documents de la  première vague, ne 

réapparaît plus à Mons en 1323 ; par contre, sa fille et sa femme (qui habitent deux maisons 
différentes38 ) sont revenus dans la cité hennuyère. Peut-être, l’accueil des Montois et le procès 
d’Hakin, dix ans auparavant, n’avaient-ils pas découragé ces dames ; à moins que l’inconnu leur 
ait paru une solution plus risquée encore. 

  -La tentation est grande de vouloir démontrer que les Juifs reviennent 
constamment à Mons après de multiples errances dans les provinces avoisinantes. 
Malheureusement, si le fait est attesté pour la famille d’Hakin, rien ne nous prouve que  
Josson39, cité dans les comptes de la ville en 1308-1309, est le même personnage que Josse en 
1323. La même incertitude persiste pour Benoît, présent dans le rôle de bourgeoisie de 1323 et 
dans la lettre de sauvegarde de Guillaume II40 en 1337. Rien ne nous permet de dire qu’il s’agit 
des mêmes personnages, ni même que les personnes mentionnées en 1337 habitent à Mons. 

  -Un  personnage intéressant apparaît dans le document de 1323 : Joye la 
Juive, bien connue  en tant qu’usurière grâce aux comptes du prévôt Guillaume de Somaing, 
chargé de récupérer les biens des Juifs expulsés (ou tués ?) lors de la peste de 134941. Mais dans 
un souci de clarté, nous reparlerons de cette personne dans le chapitre suivant. 

                                                           
33 Voir supra, p. 25, note 5. 
34 Voir supra, p. 25, note 6. 
35 A.V.M., section ancienne, n° 1348. 
36 Huit familles, auxquelles il faut ajouter Guillaume, le converti. 
37 Rôles de 1316, 1318-1322 (A.V.M., section ancienne, n° 1342-1347). 
38 Voir plan de Mons, infra, p. 56. 
39 PIERARD, C., op. cit., t. I, p. 40, ligne 11. 
40 DEVILLERS, L., Monuments..., op. cit.,  pp.460-461. En réalité, deux  personnages s’appellent Benoît dans la lettre de 1337 : l’un 
est le fils  et l’autre le gendre d’Abraham,  médecin de Binche. 
41 A.G.R., Chambre de Comptes, n° 15.109 (2e, 5e et 6e comptes). 
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1 -  Li femme Hakin le Juys, dans le rôle de bourgeoisie de  1323. ( A.V.M. n° 1348). Cliché G. Waelput. 

 
 
 
                     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 -Josse li Juys, dans le rôle de bourgeoisie de 1323.  (A.V.M., n° 1348). Cliché G. Waelput. 
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3-La  vallée des larmes  (1324-1349)42 
 

 
D’une manière générale43, trois éléments sont à épingler pour cette période : 
 -La diminution de la mention des Juifs dans les documents : 24 mentions de 1307 à 

1323 et 14 mentions de 1324 à 134944. 
 -Le silence des comptes de la ville : les Juifs brillent (et continueront à briller) par 

leur absence à partir de 1314 (le procès d’Hakin). 
 -La disparition des Juifs du rôle de bourgeoisie de 132945, alors que six ans 

auparavant la petite communauté montoise comptait huit familles. 
 
Comment expliquer la diminution du nombre de documents ? 
 
Entre les deux rôles de bourgeoisie (1323 et 1329), un événement important va attirer 

l’attention sur les Juifs : le  sacrilège  de Cambron. Guillaume, le  converti, est en effet accusé 
d’avoir profané l’image de la Vierge. Le duel judiciaire et l’exécution de Guillaume (1326) ont, 
comme nous le verrons46, profondément marqué la population . A partir de ce moment, il n’est 
pas impossible que, sentant une certaine tension dans la ville à leur égard, une partie des Juifs 
aient préféré émigrer sous des cieux plus cléments. 

 
Et l’absence des Juifs des comptes de la ville et du rôle de 1329 ? 
 
Certaines familles juives restent à Mons malgré le climat qui s’est détérioré. Prenons le 

cas de Joye. Elle n’est pas citée dans le rôle de bourgeoisie de 1329 ; pourtant, elle doit habiter 
la ville puisqu’elle se retrouve dans des documents de 133147,134848 et 134949. Nous pouvons 
dès lors supposer que si certains Juifs (Joye, par exemple) continuent à résider à Mons, les 
autorités ont changé d’attitude à leur égard : ils ne les jugent plus dignes d’être les créanciers de 
la ville ni de figurer parmi les bourgeois50. 

 
Malgré tout, il reste, à Mons, une petite communauté juive qui nous est connue par trois 

types de documents : des chirographes51, la lettre de sauvegarde de Guillaume II (1337)52 et les 
comptes du prévôt de 134953. 

                                                           
42 Nous reprenons ce titre déjà utilisé dans la première partie, car il convient parfaitement à cette période de haine et de violence 
constatée lors du  sacrilège  de Cambron et de l’épidémie de peste. 
43 Voir tableau n° 2, p. 50. 
44 Nous ne tenons pas compte de Guillaume et de sa femme. 
45 A.V.M.,  section ancienne, n° 1349. 
46 Voir infra, p. 57 et sv. 
47 DECAMPS, G., Chirographes, 1331-1340, f° 4, 5/4/1331. 
48 DECAMPS, G., Chirographes, 1347-1363, f° 6, 5/1/1348. 
49 A.G.R., Chambre des Comptes,  n° 15.109  (2è, 5è et 6è comptes). 
50 Cela expliquerait aussi pourquoi la ville ne s’adresse plus à eux pour emprunter de l’argent. 
51 Voir supra, p. 46, notes 6 et 7 ;  p. 47, notes 7,8 et 9 ; et p. 48, notes 5, 6, 8, 9. 
52 DEVILLERS, L., op. cit., pp. 460-461. 
53 A.G.R., Chambre des Comptes, n° 15.109 (2e, 5e et 6e comptes) 
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 En dehors de Guillaume et de son épouse, huit noms apparaissent54 : deux femmes (Joye 
et Florie de Mons) et six hommes (Jacob, Moyset, Madant( ?)55, Lion de Resson, Collart et 
Hanginet). 

 
Occupons-nous d’abord de Joye et de Jacob. Nous avons déjà vu l’arrivée de Joye en 

1323 et tenté d’expliquer son absence du rôle de bourgeoisie de 1329. Mais il reste à montrer 
pourquoi elle n’est pas citée dans la lettre de Guillaume II de 1337. A notre avis, l’explication 
est simple car depuis son arrivée à Mons, sa situation familiale a changé : elle a épousé Jacob le 
Juif56 qui va habiter chez  sa femme, dans le quartier du Hautbois 57;  comme elle, il pratique 
l’usure58. En 1337, c’est donc le  chef  du ménage, Jacob59, qui doit payer 200 mailles de 
Florence au comte Guillaume II60 ; cela explique facilement l’absence de Joye dans ce 
document. 

Pour compléter le tableau familial, signalons que Joye a une fille, Danzelle. Cette dernière 
a épousé un certain Aberant, mis en cause dans les comptes du prévôt de 134961. Mais rien ne 
prouve que ce jeune couple habite Mons ni même que Danzelle soit la fille de Jacob puisque 
l’habitude juive était, au Moyen Age, de désigner les individus par le nom de leur père 62. 

Joye et Jacob prêtent donc de l’argent aux Montois et aux habitants des villages 
avoisinants, mais le fait le plus étonnant est la longévité de leurs activités : 27 ans pour Joye 
(1323-1349) et 19 ans pour  Jacob (1331-1349). 

Les documents montois jettent donc un jour nouveau sur la durée de résidence dans nos 
provinces de certains usuriers juifs, puisqu’il était entendu jusqu’ici qu’ils ne résidaient jamais 
plus que quelques années63. 

 
En 1337, le comte Guillaume II64 accorde sa protection aux Juifs du Hainaut . Le 

document est intéressant car il cite dix-huit familles et trente-cinq individus. Mais parmi eux, 
qui habite Mons ? 

                                                           
54 Voir infra,Tableau n° 2, p. 50. 
55 La lecture de G. Decamps n’est pas certaine (Chirographes 1331-1340, f° 93, 1/9/1337) 
56 DECAMPS, G., Chirographes  1331-1340, f° 4, 5/4/1331 : Alars d’Outreleuwe d[emeuran]t à Gyvry...bourgeois de Mons doivent à 
Jacop le Juis baron (époux) Joie le Juise 20 lb. t.  ...  
Bien entendu, la date de leur mariage nous est inconnu. 
57 DECAMPS, G., Chirographes 1331-1340, f° 63, 29/10/1335 : Thumas de Wareton , b[ourgeois] doit à Jacob le Juys de Hautbos 
d[emeuran]t à Mons 10 l[b]. t.  ... 
58 Outre les deux notes précédentes, on peut ajouter le chirographe du 5/1/ 1348 : J. Thurus dit Camus li cler doit à Jakot li Juyf, baron 
Joye, mobilier : un petit buffetiel... (DECAMPS, G., Chirographes 1347-1363, f° 6. 
59 Notons un détail dans le document de 1337 : Jacob est cité en compagnie de son père. 
60 DEVILLERS, op. cit., pp. 460-461. 
61 A.G.R., Chambre des comptes, n° 15.109 (2è compte) : Aberrant qui avoit Danzelle fille Joye. 
62 BETH HATEFUTSOTH, MUSEE DE LA DIASPORA, Guide des patronymes juifs, Arles, Solin, Actes Sud, 1996, pp. 12-13  nous 
apprend que  la forme hébraïque du nom comprend normalement  le nom de la personne suivi de l’expression   fils de  ou   fille  de  son 
père. 
De son côté, WIGODER, G. (sous la direction de) , Dictionnaire encyclopédique du Judaïsme, Paris, Le Cerf/Laffont, 1996, p. 739  
précise que le nom de la mère n’est mentionné, au Moyen Age, que dans les prières pour le rétablissement de la santé. 
63 Par exemple BILLEN, C., Les « étrangers » au Moyen Age et la cas des  marchands dans les Pays-Bas, dans MORELLI, A. (sous la 
direction de ), Histoire des étrangers et de l’immigration en Belgique de la préhistoire à nos jours, Bruxelles, éditions Vie Ouvrière, 
1992, p. 60 :  Cette recherche (pour le Luxembourg) ... montre que la plupart des Juifs ne pouvaient résider que quelques années au 
même endroit. Douze ans est la plus longue période observée, elle ne concerne qu’une seule famille connue...  
64 DEVILLERS, L., op. cit., pp. 461-462. 
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Jacob et sa famille, nous venons de le voir, mais aussi Florie de Mons, dont c’est la seule 
mention connue65. 

Cette liste indique également la présence d’un rabbin66, sans le nommer. Mais ce rabbin 
ne serait-il pas  maistre Moyset le Juis cité dans trois chirographes contemporains de l’acte 
officiel de Guillaume II67 ? Il n’est pas interdit de le penser, d’autant plus que la liste officielle 
de 1337 ne mentionne qu’un rabbin et que les documents sont chronologiquement très proches. 
 Un autre chirographe68 de 1337 signale un autre prêteur dont le nom a posé des problèmes 
de déchiffrement à G. Decamps  qui propose Madant ou Mathan le Juif. Peut-être, peut-on 
rapprocher ce nom de celui d’Amendaus cité à trois reprises dans la lettre de Guillaume II. 
 
 Quoi qu’il en soit, nous avons donc à Mons en 1337 quatre familles juives69, la moitié du 
nombre recensé en 1323 ; néanmoins la présence d’une petite communauté atteste que le 
souvenir du  sacrilège  de Cambron s’est quelque peu estompé. 
 
 Un dernier usurier, Lion  de Resson, est signalé dans un chirographe de 134170. Sans 
doute ce prêteur n’a-t-il pas fait de vieux os dans la ville hennuyère car il n’est pas signalé dans 
les comptes du prévôt de 1349. 
 Enfin, nous devons examiner le cas de Collart le Juif71. Nous pensons qu’il est affublé 
d’un surnom très lourd à porter à cette époque, mais qu’il n’est pas de religion juive car il est 
impensable que l’on puisse faire confiance à un juif pour un acte relevant du droit privé 
(exécuteur testamentaire)72. On peut donc éliminer Collart de la liste des Juifs montois. 
 
 Dans le Hainaut, comme dans les autres provinces avoisinantes, la peste et son cortège de 
pogroms vont décimer les communautés juives73. En provenance du royaume de France, elle 
pénètre à Tournai en août 134974. Quelques jours plus tard, à une vingtaine de kilomètres de 
Mons, à Hon, précisément, deux familles sont brûlées vives (28 août 1349)75 et les Juifs d’Ath 
connaissent un sort semblable76. 
 A Mons, leur sort est moins clair. Une chose certaine, ils disparaissent de la cité (exil ou 
exécution) et leurs biens sont confisqués par la comtesse qui entreprend de récupérer à son 
profit les sommes dont les Juifs sont les créanciers. Guillaume de Somaing, prévôt de Mons, est 

                                                           
65 Item Florie de Mons qui fu fille maistre Elie  (DEVILLERS, L., op. cit., p. 461). 
66 Item le maistre des Juis  (DEVILLERS, L., op. cit., p. 461). 
67 DECAMPS, G., Chirographes 1331-1340, f° 95, 28/10/1337 et f° 97, 21/11/1337. 
DECAMPS, G., Chirographes, op. cit., f° 121, 13/6/1339. 
68 DECAMPS, G., Chirographes 1331-1340, f° 93, 1/7/1337. 
69 Voir infra, tableau n° 2, p. 50. 
70 DECAMPS, G., Chirographes 1341-1347, f° 4, 26/2/1341 :  Watier Chaumons, J. Thaliaus le vieil, bourgeois doivent à Lion de 
Resson le Juys, 7 fl[orins]... . 
71 DECAMPS, G., Chirographes 1347-1363, f° 22, Toussaint 1348 :  Ja. De Thians, b[ourgeois] de Mons doit à Thierry de Pottes, à 
Monseigneur Nicolas du Four, à Ja. De Thiant le jeune et à C[ollar]t le Juyf, comme ses testamenteurs. Echevins...  
72 Un  Collart le Juif habite toujours à Mons après la peste. Il exerce le métier de  fèvre  (Taille de 1365) et de  mambourg  
(Chirographe de 1368).Peut-être s’agit-il de la même personne ? Voir infra, p. 51.  
73 Voir supra, p. 32. 
74 GILLES LI MUISIS, Chroniques et annales, éd. Lemaître, Paris, 1906, p. 231. 
75 STENGERS, J., op. cit., p. 23. 
76 Quand le Juys d’Ath furent justichiet... , A.G.R., Chambre des comptes, n° 14.808, 4è compte du recueil factice, f° 3 v°. 
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chargé de récupérer cet argent, non sans difficulté77. Les trois comptes conservés pour cette 
opération financière78 nous révèlent l’existence de sept usuriers juifs : Hanginet, Jacob et sa 
femme Joye, Aberant, leur gendre, Vinant, Josson et Amendant d’Hautrage. Ils habitent Mons, 
Neufvilles et Steenkerke. Seul Josson est mentionné comme résidant à Steenkerke ; pour les 
autres, il n’y a aucune indication concernant leur domicile. Nous savons néanmoins que Jacob et 
Joye habitent Mons, c’est la seule certitude. De son côte, J. Stengers79 a démontré qu’Hanginet 
pratique l’usure à Mons puisque 109 sur 150 de ses clients habitent la ville ou dans un rayon de 
10 kilomètres autour de celle-ci. Nous nous rangeons donc à cette hypothèse, et nous l’ajoutons 
au couple, dont nous avons abondamment parlé, dans la liste des Juifs montois80.  
 
1324-1349, vingt-cinq ans pendant lesquels les Juifs montois ont donc connu d’énormes 
problèmes, comme leurs coreligionnaires européens, du reste. Le  sacrilège  de Cambron les a 
marginalisés davantage ou les a obligés à s’exiler. Néanmoins, contre vents et marées, le couple 
Jacob - Joye  continue ses activités et une petite communauté se reforme avant d’être emportée 
par la vague de violence de 1349. 
 
 

  
1325
-28 1329 1330 1331 1332 1333 1334 1335 1336 1337 1338 1339 1340 1341 1342 

1343
-47 1348 1349 

JOYE                                   G 
JACOB       D       D   B             D G 

FLORIE DE 
MONS                   B                 

MOYSET                   B;D(2)   D             
MADANT(?)                   D                 

LION DE 
RESSON                           D         

HANGINET                                   G 
                                      

GUILLAUME    D                                 
FEMME DE 

GUIL.   E                                 
                                      

  ....... Aucun document pour ces deux périodes. 

  ....... Documents ayant déjà servi à des études sur les Juifs dans nos provinces (Stengers...) 

1329 ....... Année pour laquelle nous possédons un rôle de bourgeoisie. 
B ....... Documents officiels publiés par DEVILLERS, L., op. cit., p.594 
D ....... Chirographes transcrits par G. Decamps. 
E ....... Rôles de bourgeoisie. 
G ....... Sommes à récupérer chez les débiteurs des Juifs (A.G.R.,Chambre des Comptes,n° 15.109) 
(  ) ....... Le chiffre ( ) indique le nombre de documents pour l'année considérée 

Tableau 2 - La vallée des larmes (1324-1349). 

                                                           
77 Jean Stengers (op. cit., p. 43-47) a  analysé   ces comptes ; nous les étudierons plus en détail dans le chapitre consacré à l’activité 
économique des Juifs, en les confrontant aux documents que nous avons mis en évidence précédemment .  
78 A.G.R., Chambre des comptes, n° 15.109 (2è, 5è et 6è comptes du recueil factice). 
79 STENGERS, J., op. cit., pp. 46-47. 
80 Voir le tableau n° 2, page suivante. 
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          4-Après la peste (1350-1433). 
 
 
 

 Y a-t-il encore des personnes de religion juive, à Mons, après la tourmente de 1349 ? 
 Nous avons déjà posé la question81 dans le chapitre consacré au Hainaut, sans pouvoir 
donner de réponse précise pour l’ensemble du comté. 
 En ce qui concerne la ville de Mons, nous devons bien avouer que, malgré nos 
recherches, nous n’avons pas trouvé de preuve évidente de la présence d’un Juif fidèle à sa 
religion. Bien entendu, plusieurs Montois portent le surnom de  le Juif  ; nous en avons recensé 
dix : Tassard (1361)82, Collard (1365-1368)83, Piètre (1365)84, Mariete (1365)85, la beghinete qui 
fut Juive (1365)86, Hanin (1387)87, Jacquemart du Broecq (1387-1431)88, Jaquemin (1401-
1408)89, Caisins (1403)90 et Richard (1433)91. 
 
       On peut conclure  assez aisément que ces dix personnes ne sont pas de religion juive et ce, 
pour deux raisons. 
    
   -La seule activité des Juifs avant 1349 était l’usure, tous les documents le 
montrent à l’évidence ; par contre, après la peste, les  Juifs  ne sont mentionnés comme prêteurs 
que dans deux documents sur les quarante-six que nous avons examinés92. La disparition de la 

                                                           
81 Voir supra, p. 34. 
82 DECAMPS, G, Chirographes 1347-1363, f° 241, 29/7/1361. 
83 HEUPGEN, P., Le rôle de la taille de Mons de 1365, dans A.C.A.M., t.. LV, 1938, p. 55 et DECAMPS, G., Chirographes 1363-
1373, f° 110,8/2/1368 et f° 134, 4/10/1368. Nous avons déjà rencontré un  Collard le Juif en 1348 (cf. supra, p. 48).Est-ce le même 
personnage ? 
84 HEUPGEN, P., op. cit., p. 7O. 
85 HEUPGEN, P., op. cit., p. 78. 
86 HEUPGEN, P., op. cit., p. 95. 
87 DEVILLERS, L., Chartes du chapitre de Sainte-Waudru de Mons, Bruxelles, Hayez, 1903, t..II, p. 720. 
88 DEVILLERS, L. op. cit., pp. 703 et 720. 
DEVILLERS, L., Cartulaire des comtes du Hainaut, op. cit., t..II, p. 505. 
DECAMPS, G., Chirographes 1380-1387, 5/3/1387. (Pas de foliotage ainsi que, sauf exception, pour les recueils suivants). 
ID., Chirographes 1388-1400, 24/3/1397 et 1/9/1397. 
ID., Chirographes 1400-1404, 15/10/1400 et 22/10/1400. 
ID., Chirographes 1404- 1411, 24/4/1406. 
ID., Embrefs 1388-1430, Chandeleur 1388, 13/10/1403, 29/4/1404, 13/6/1408 et nov. 1408. 
ID., Grande Aumône de Mons. Comptes de 1300 à 1410, f° 162, 28/8/1400 et 17/8/1401.  
ID., Seigneurie de Sainte-Waudru. Chirographes, f° 44, 15/2/1398. 
ID., Seigneurie de Sainte-Waudru. Tenaulles de Sainte-Waudru. Liasses de chirographes, f° 4,1413 et f° 6, 1419. 
ID., Hôpital de Saint-Nicolas à Mons, Chartes et comptes de 1365 à 1459, Comptes des années 1401-1402 
HEUPGEN-PUTSAGE, J., Embrefs, Greffe de Mons, 1388-1497, f° 12, n°49,  1/4/1392 ; f° 68, n° 258, 22/5/1405 ; f° 82, n°300, 
13/6/1408 ; f°148, n°559, 4/4/1428 ; f° 160, n°598, 24/3/1431 ; f° 160, n°596, 23/11/1431 ; f° 163, n°608, 22/10/1432. 
89 DECAMPS, G., Chirographes 1400-1404, 24/10/1403, 5/11/1403, 18/1/1404, février 1404, 11/3/1405, 12/6/1405. 
ID., Grande Aumône de Mons, f° 190, années 1408-1409. 
ID., Embrefs, 1388-1430, 12/6/1405 et 13/6/1408. 
ID., Hôpital Saint-Nicolas , op. cit., années 1401-1402. 
90 ID., Chirographes 1400-1404, 5/11/1403. 
91 DEVILLERS, L., Cartulaire des comtes..., op. cit., t.V, p. 485. 
92 DECAMPS, G., Chirographes 1363-1373, 4/10/1368 :  W[illia]mes li Dus le vieux doit à C[ollar]t le Juys , m[am]b[our]g, 100 
fl[orins]... . 
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pratique de l’usure est donc éloquente. De plus, les deux seuls personnages  impliqués dans ces 
opérations financières sont  soit mambourg93 (Collard) , soit échevin (Jacquemart du Broecq) ; 
ces deux activités ne sont évidemment pas accessibles à des individus de religion juive. Collart 
et Jacquemart sont donc des convertis, des descendants de convertis ou bien l’appellation  le 
Juif  n’est-il qu’un sobriquet. 
Par ailleurs, les autres documents concernent des actes privés (vente ou achat d’immeubles, 
héritages, dons aux institutions charitables) ou officiels dans lesquels Jacquemart du Broecq 
apparaît dans ses fonctions d’homme de fief ou d’échevin. 
   -Nous connaissons déjà la profession de deux personnes impliquées dans la 
documentation ; qu’en est-il des  autres94 ? 
Tassard est  mareskaut 95, Collard96 et Piètre travaillent le métal ( fèvre), Hanin et Jacquemin 
sont clercs, Richard est maître-boucher et une dame anonyme du quartier du Hautbois est 
religieuse97. 
 Toutes ces activités, accessibles aux seuls catholiques, montrent, une fois de plus, 
l’absence  de Juifs pratiquant leur religion. 

Enfin, nous voudrions terminer ce chapitre en examinant plus en détails un personnage 
très présent dans la documentation : Jacquemart du Broecq dit le Juif98. Homme de fief, siégeant 
à la cour de Mons et y rendant la justice, il devient échevin en 1391, fonction qu’il exerce 
jusqu’en 140799. Nous savons qu’il épouse successivement Jehanne du Postel100 et Biétris la 
Bouveresse101 et qu’il a, au moins, deux filles légitimes102 et deux enfants naturels103. 
Mais, plus intéressant pour notre sujet, un document104  nous révèle qu’il est le cousin du clerc 
Jacquemin le Juif. Or ce dernier est le frère de Caisins le Juif et tous les deux sont les fils de 
Pierre le Juif habitant Bruges105. Nous savons déjà106 que depuis 1386, des Juifs portugais 
convertis sont arrivés en Flandre (Bruges). On peut, dès lors, émettre l’hypothèse que 
Jacquemart du Broecq est apparenté à l’un de ces immigrés lusitaniens ; voilà qui expliquerait 
l’origine du sobriquet d’un échevin de Mons et de deux de ses cousins. 
 

                                                                                                                                                                                                                        
HEUPGEN-PUTSAGE, J., Embrefs, 1388-1497, f° 148, n° 559,  4/4/1428 :  Que Melcior Durghes bourgeois de Mons, pour payer la 
somme de mil livres t. qu’il cougneulta devoir a Jakemart dou broecq... .  
93 PIERARD, C., op. cit., vol. II, p. 185 : un mambourg est un administrateur de l’assistance publique. 
94 Nous ne savons rien des professions de Caisins et de Mariete. 
95 GODEFROID, F., Dictionnaire..., op. cit., t. V, p. 79 :artisan ou officier s’occupant des chevaux et des écuries. 
96 Collard, nous l’avons vu , est également mambourg. 
97  La beghinete qui fu Juyze  (HEUPGEN, P., Le rôle de la taille...,op. cit.,  p. 95). 
Notons qu’il s’agit de la seule personne dont la conversion au catholicisme soit indiquée clairement. 
98 Le nom évoque, bien entendu, le célèbre sculpteur montois du XVIe S.. Mais il ne nous a pas été possible d’établir un lien entre les 
deux  personnes. 
99 WYMANS, G., Répertoire d’armoiries sur sceaux des hommes de fief du comté de Hainaut (XIIIe-XVIIIe S.), Bruxelles, Archives 
générales du Royaume, t I , 1980, p. 85. 
100 DECAMPS, G., Chirographes, 1388-1400, 1/9/1397. 
101 ID., Seigneurie de Sainte-Waudru. Tenaulles... ,op. cit., f° 6, 1413. 
102 Hanette et Anne (HEUPGEN-PUTSAGE, J., Embrefs,f° 160, n° 596, 23/11/1431). 
103 Jacquemin (DECAMPS, G., Chirographes 14O4-1411, 24/4/1406) et Jehanne (HEUPGEN-PUTSAGE, J., Embrefs 1388-1497, f° 
160, n° 598, 24/3/1431) 
104 ID, Greffe scabinal. Embrefs 1388-1497, f°82, n° 300,  13/6/1408. 
105 DECAMPS, G., Chirographes 1400-1404, 5/11/1404. 
106 Voir supra, p. 34. 
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 En l’absence de preuves évidentes sur la présence, à Mons, de Juifs pratiquant leur 
religion, nous ne pouvons que revenir à la case  départ et signaler à nouveau les deux 
documents laissant sous-entendre leur présence dans le Hainaut107. De toute manière, leur 
nombre a dû être insignifiant et leurs activités discrètes, puisqu’ils n’ont pas laissé d’autres 
traces de leur passage dans la ville. 
 
 

B- La rue des Juifs. 
 
 Le problème semble simple, au départ. Puisqu’il y a une rue des Juifs à Mons, c’est  
nécessairement là que les Juifs du XIVe S. ont dû habiter lors de leurs immigrations successives. 
 C’est le raisonnement  tenu, en 1648, par F. Vinchant :  Le comte Guillaume de Haynaut 
les (Juifs) ramassa tous en la seconde ville de Mons, en un certain endroit qui se nomme encore 
de présent la rue des Juifs...108 De Boussu, en 1725, ne pense pas autrement :  Le comte leur 
désigna un endroit le long de la rivière, qui retint le nom de la rue des Juifs109. Plus près de 
nous, Félix Hachez en rajoute: Ce territoire nommé longtemps «  la juiverie », s’appelle encore 
aujourd’hui la rue des Juifs110. 
 Cependant, Paul Heupgen111 émettait, à propos de ces affirmations, de solides réserves 
reprises une dizaine d’années plus tard par Melle Ch. Piérard  et M. J. Stengers112. Ces trois 
érudits  mettaient en doute les affirmations des historiens antérieurs car, au Moyen Age, la 
population et non l’autorité attribuait un nom à une rue. Dans ce cas, comment  expliquer  que la 
première mention de la rue des Juifs date de 1433, soit cent vingt-six ans après leur expulsion 
par Philippe le Bel: Maison Jehan Fausset, ménestrel, gisant en la rue condist des Juifs113.  

Notre dépouillement systématique des documents nous amène aux conclusions suivantes : 
� On ignore, faute de documents, où les Juifs de 1307 (1ère vague) se sont installés. 
� Par contre,  le rôle de bourgeoisie de 1323114 permet de localiser les endroits où 

les immigrés de la 2è vague ont pu trouver un logement, quand cette taxe a été 
perçue115. A l’évidence, le plan de Mons, au début du XIVe S.116, nous montre 

                                                           
107 DEVILLERS, L., Cartulaire...op. cit., t. I, p. 492. Les Juifs et les Lombards ne peuvent prêter sur armure et recevoir en gages les 
armes des habitants d’Ath (et des autres villes, dont Mons, probablement). 
VINCHANT, F., Annales..., op. cit., t. III, p. 351. Cet auteur rapporte l’existence à Mons d’un inquisiteur des Juifs. 
108 VINCHANT, F., op. cit., t. III, p. 79. 
109 DE BOUSSU, G.-J., op. cit. , p. 95. 
110 HACHEZ, F., op. cit., p. 8. 
111 HEUPGEN, P., La rue des Juifs, dans La Province, 28/11/1938, p.4. 
112 DE BETTIGNIES, Ch. et ROUSSELLE, Ch., Les rues de Mons, préface et mise à jour de Ch. PIERARD, Mons, Ch. Jottrand, 
1983, p. 353 et STENGERS, J., op. cit., p. 115, note 106. 
113 Embrefs de 1433,cité dans Heupgen, op. cit., p. 4.  Avant  1433,  la rue des Juifs  ne porte pas  de nom particulier : J. Corneille 
demeurant à Ghellin a vendu à Nicaise Bourdon 9s. 7 d. de cens sur la maison de J. Marcheniel sergent en la rue qui va de le Croix en 
le Place en le Grand rue (G. Decamps, Chirographes 1404-1411, 21/8/1404).  Notons qu’il faut un certain temps pour que 
l’appellation rue des Juifs finisse par s’imposer puisqu’on retrouve encore en 1441-42 : Maison de Willaume le charpentier gisant en 
le rue allant de la Croix en le place vers le Grand rue...(G. DECAMPS, Grande aumône 1410-1470, comptes 1441-42 
114 A.V.M, section ancienne, n° 1348. 
115 Les rôles indiquent plutôt des quartiers ; mais les recherches de M. De Keyzer, Conservateur des Archives de l’Etat à Mons, 
permettent une localisation plus précise. Joye, Bienvenne, Jossonet et Méros habitent bien la future rue des Juifs (sans qu’il soit 
possible de déterminer exactement l’emplacement exact de leur maison). 
116 Voir p. 56. Ce plan a été réalisé à partir de celui qui se trouve dans DE KEYZER, W., L’évolution de la ville, de 1200 à 1365, dans 
Images d’une ville.  Mons, de 1200 à 1815, Bruxelles, Archives générales du Royaume, 1997, p. 14). 
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nettement la concentration des Juifs de 1323 le long de la trouille, dans le 
quartier de l’Esplache, dont une partie deviendra la rue des Juifs. Le problème 
n’en est pas plus simple, pour autant, puisqu’il faut encore attendre 130 ans pour 
avoir la première mention de la rue des Juifs. Nous ne pensons donc pas que ce 
sont les Juifs de 1323 qui ont pu influencer directement l’appellation  de la rue. 

� De 1324 à 1349, nous savons seulement que Joye et Jacob habitent le quartier du 
Hautbois117; pour les autres, aucune indication ne nous est fournie. Quoi qu’il en 
soit, même à l’époque de l’épidémie de peste, nous sommes pratiquement à un 
siècle de la première mention de la rue des Juifs. Il ne peut donc y avoir de 
rapport entre ces immigrés et le nom de la rue. 

 
Pourtant, si la tradition populaire a désigné la rue qui nous intéresse en lui attribuant le 

nom d’une communauté bien particulière, c’est qu’il doit exister une bonne raison. 
En examinant les nombreux documents qui concernent Jacques du Broecq, on s’aperçoit 

très vite qu’il s’agit d’une personne aisée et influente (échevin) qui achète et revend beaucoup 
de maisons dans la ville. Il habite la Grand-rue en 1397-98118, puis acquiert trois immeubles 
(qu’il habite ?) rue de Nimy (1408)119, devant les Moulins Jumeaux (1413)120 et à l’entrée de la 
rue de la Triperie (1428)121. 

Les deux dernières mentions de 1413 et 1428 méritent particulièrement toute notre 
attention. En effet, l’ immeuble, situé au bord de la Trouille (en face des Moulins)122 se trouvait 
au niveau de l’actuel marché aux Poissons, donc au bout de ce qui sera la rue des Juifs, avant 
l’installation du couvent des Soeurs Noires et de l’hospice des Chartriers123. Ces deux 
établissements, on le sait, ont donné, en effet,  leur nom à des parties de la rue des Juifs, 
réduisant celle-ci au tronçon allant de la Croix-Place à la Grand-rue. D’autre part, il est possible 
que la maison qu’il possédait à l’entrée de la Triperie se situe à proximité de la Croix-Place124, 
encore une fois, à quelques mètres de la rue des Juifs. 

 
 
 Nous émettons  donc l’hypothèse que Jacquemart du Broecq, riche notable de la ville, 

décédé en 1431125, a laissé le souvenir de son surnom à cette artère dont l’appellation  rues des 
Juifs apparaît juste après sa mort126  
                                                           
117 DECAMPS, G., Chirographes 1331- 1340, f° 63, 29/11/1335. La partie sud de ce quartier se situe le long de la Trouille, à 
proximité du Marché aux poissons , donc au niveau de la rue des Juifs.(Voir DE KEYZER, W., op. cit., p. 14). 
118 ID., Grande Aumône de Mons. Comptes de 1300 à 1410, f° 154, recette de 1397. 
ID., Seigneurie de Sainte-Waudru, Chirographes, f° 44, 13/2/1398. 
119 ID., Embrefs 1388-1430, nov. 1408. 
120 ID., Seigneurie de Sainte-Waudru. Tenaulles de Sainte-Waudru. Liasses de chirographes, f° 4, 1413.  
121 HEUPGEN-PUTSAGE, J., Embrefs 1388-1497, f° 148, n° 559, 4/4/1428.  
122 Voir plan n° 1, p. 56. La rue est également désignée par le nom du quartier :l’ « Esplache ». (DE KEYZER, W., op. cit.,  p. 14). 
123 Les Soeurs Noires s’installent au XVe S. et l’hospice des Chartriers est créé au XVIe S.. C’est à ces époques qu’apparaissent les 
nom de ces rues (DE BETTIGNIES,C. et ROUSSELLE, C., PIERARD, C., Les rues.., op. cit., pp. 338 et 369. 
124 Voir, à nouveau, le plan de Mons , p. 56. 
125 HEUPGEN-PUTSAGE, J., Embrefs, 1388-1497, f° 160,  n° 598, 24/3/1431 et  n° 596, 23/11/1431.   
126 Il n’est pas non plus impossible que la présence de l’échevin au surnom encombrant ait ravivé le souvenir de l’ occupation 
antérieure de la rue par une partie de la communauté juive. 
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   Plan 1 - La dispersion de l’habitat des Juifs à Mons en 1323. 
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C- Le  sacrilège  de Cambron. 
 
 

 Il existe, sur ce sujet, toute une littérature127  qui a été étudiée avec rigueur par J. 
Stengers128. Nous nous bornerons donc, dans un premier temps, à rappeler les faits essentiels 
déjà connus et étudiés depuis longtemps. Ensuite, nous tenterons de cerner le personnage de 
Guillaume le Juif,  héros  de cette tragédie, grâce à l’analyse des comptes de la ville, des 
chirographes et des rôles de bourgeoisie. 
   
 Le récit de ce sacrilège est connu par une lettre du 27 mai 1327, écrite un an après les 
faits par Nicolas Delhove, abbé de Cambron, qui prie tous les évêques et les prélats de bien 
vouloir accorder des indulgences aux personnes qui visiteront la chapelle de la Vierge, dans le 
monastère de Cambron129. En voici les principaux éléments. 
 En avril 1326, Guillaume, un Juif converti, est accueilli dans la salle des hôtes de 
l’abbaye de Cambron. Il est bien vu des autorités puisque le comte de Hainaut, Guillaume Ier a 
accepté d’être son parrain et de lui donner son nom. Sur le mur de la salle existe une peinture de 
la Vierge tracée à l’aide de simples traits. A la vue de ce portrait, Guillaume transperce de sa 
lance, par cinq fois, l’image sainte. C’est en tout cas l’accusation portée contre lui ; mais il nie 
farouchement. Sans preuve bien établie, Guillaume n’est pas inquiété jusqu'à ce qu’un ange, 
puis la Vierge apparaissent à Jean Flamens, un forgeron d’Estinnes. Celui-ci provoque le 
 converti en duel qui tourne à l’avantage du forgeron. Condamné au supplice du feu, Guillaume 
avoue son méfait avant de mourir130. 
 

Cet événement  n’est évidemment pas passé inaperçu. La littérature s’est emparée du 
sacrilège. Le récit primitif a été enjolivé par les poètes, les troubadours, les chroniqueurs et les 
dramaturges pour accroître l’intérêt des lecteurs et des spectateurs, dans le Hainaut mais aussi 
dans les provinces avoisinantes. Nous en rappellerons ici les grandes lignes131. 
 

                                                           
127 Quatre travaux anciens méritent particulièrement notre attention, car ils font avec plus ou moins de bonheur le tour de la question : 
LEJEUNE, T., La vierge miraculeuse de Cambron, dans A.C.A.M., t. VII, 1867, pp. 66-95. 
DE SOIGNIES, M., Les mauvaises langues du bon vieux temps, dans A.C.A.M., t. XVIII, 1883, pp. 306-319. 
HACHEZ, F., La littérature du sacrilège de Cambron, dans A.C.A.M., t. XXVII, 1897, pp. 97-152. 
VAN HAUDENARD, M., Vierges miraculeuses du Hainaut, Ath, Imprimerie H. Delzenne, 1941, 116  pp.  
Les deux dernières études brillent par leur sérieux et leur esprit critique. 
Deux articles, par contre, éclairent des points de détail : 
JENNEPIN, M. A., Un historien inconnu de la vierge miraculeuse de Cambron, dans A.C.A.M., t. XXIV, 1895, pp. 216-225. 
DECAMPS, G., Le sacrilège de Cambron. Croix commémorative à Mons, dans A.C.A.M., t. XXVIII, 1898, pp. 253-256. 
Enfin, un article plus récent insiste sur l’aspect archéologique du site de Cambron : BRIGODE, S., BRULET, R., DUGNOILLE, J. et 
SANSEN, R., L’abbatiale cistercienne de Cambron, dans Annales du Cercle Royal d’Histoire et d’Archéologie d’Ath et de la région et 
Musées Athois, 1976-77, t. XLVI, pp. 29-111. 
128 STENGERS, J., op. cit., p. 20 et p . 116-119, notes 109-114. 
129 Lettre citée dans LE WAITTE, A., Historiae Camberonensis pars prior sive diva Camberonensis a Judaeo perfido quinquies icta et 
cruentata, duobus distincta libris. Accedit & divae Lumbisiolanae, sive a Ceraso, juxta Camberonem historia. Authore reverendissimo 
D. Antonio Le Waitte abbate Camberonensi ord. Cistercii , Parisiis , ex typographia Cramosiana , 1672, 4°, pp. 66-68. 
Cette lettre est paraphrasée dans une bulle d’indulgence de Jean II (1329) pour la chapelle de la Vierge de Cambron et dans une lettre 
de la comtesse de Hainaut, Jeanne de Valois (datée entre 1330 et 1353 par J. STENGERS, op. cit., p. 117.) 
130 Voir HACHEZ, F.,  op. cit., p. 103-105 et STENGERS, J., op. cit., p. 20. 
131 Voir la 3è partie de cette étude, pour plus de détails . 
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 -XIV e S. :   - L’annaliste Guillelmus Procurator132 rapporte avec fidélité, quelques années 
seulement après le drame, le récit contenu dans la lettre de l’abbé Nicolas Delhove.  
     -En 1346, Johannes de Beka133 publie à Utrecht une chronique dans laquelle 
il raconte  l’histoire des évêques de la ville et des comtes de Hollande (qui sont également 
comtes de Hainaut).Il parle du sacrilège en ces termes :  (Guillaume) vit une belle peinture de la 
Vierge qu’il frappa de sa lance ...mais un ruisseau de sang commença à couler de la cicatrice 
de la blessure . L’élément miraculeux intervient donc dès le XIVe S., peut-être sous l’influence 
des deux récits dont nous parlons dans le point suivant. Signalons, néanmoins, qu’en dehors du 
sang (très abondant), le récit est assez sobre et proche du précédent. 
     - Deux récits anonymes (l’un en prose, l’autre en vers), du milieu du siècle, 
dont nous ne conservons que quelques passages, grâce à Le Waitte134, font déjà apparaître les 
gouttes de sang sortant des blessures de la Vierge et de nombreux détails sur le duel. 
 
 -XVI e S. :           -En 1534, Jacques Lessabée135 donne un récit assez sobre (allusions au 
sang et au duel), en insistant sur le rôle déterminant de la Providence. 
                                     -Dans sa Chronique d’Hirsauge, Jean Trithème136 répète le récit de 
Béka ; mais il amplifie les écoulements du sang  qui couvrit abondamment le pavement de 
l’autel   et il ajoute un dialogue entre la Vierge et Jean Flamens (qualifié pour la première fois 
de forgeron), pour savoir s’il doit aller tuer Guillaume. 
 
 -Fin XVIe-XVII e S. :  -Robert Procurateur, dit de Hautport137, publie  un opuscule où 
apparaissent deux éléments donnant encore plus de pittoresque au récit : la torture de Guillaume 
après ses coups de lance ( ...la torture quelque dure qu’elle fust ne sçeut rien arracher de la 
bouche de ce malheureus... ) et la description de Jean Flamens comme un vieillard paralytique : 
 Quatre ans après, l’ange s’apparoissant à un certain vieillard natif des Estinnes nommé Jean 
Flamand dit le Febure, qui par l’espace de sept ans estoit paralyticque...138 

                                      - Quelques années plus tard, Walrand Caould139 répète les mêmes 
exagérations qui pimentent l’histoire de Guillaume le Juif. 

                                                           
132 HACHEZ, F., op. cit. p. 113 signale qu’un manuscrit du XIVè S. existe à la bibliothèque publique de Hambourg (Whilhelmi 
Procuratoris Egmundani Chronicon Hollandiae). Cette chronique a été publiée par ANTONIUS MATTHAEUS, Veteris aevi 
analecta, seu vetera monumenta hactenus nundum visa, Hagae-Comitum, 1738, t. II, pp. 425-718 (Willelmi monachi et Procuratoris 
Egmundani, ab anno DCXLVII usque ad annum M.CCC.XXXIII ,  p. 642).  
133 Ioannes de Beka canonicus Ultrajectinus, et Wilhelmus Heda praepositus Arnhemensis, de episcopis Ultraiectinis, recogniti et notis 
historicis illustrati ab Arn[oldo] Buchelio Batavo I. C.  Accedunt Lamb. Hortensii Montfortii secessionum Ultraiectinarum libri, et 
Siffridi Petri Frisii appendix ad historiam Ultrajectinam, Ultraiecti, Ex officina Ioannis a Doorn, 1643, f°, p. 113. 
134 LEWAITTE, A., op. cit., chap. IX. 
135 Hannoniae urbium et nominatiorum locorum, ac coenobiorum, adiectis aliquot limitaneis, ex annalibus, anacephalaeosis. Penias 
declamatiuncula. Carminum tumultuaria farrago : Iacobo Lessabaeo Marcaenensi autore. F. Rolandi Boucherii Carmelitae 
Visconiensis, ad libellum hexastichon, Antwerpiae, Apud Michaelem Hillenium, 1534, 8°,p. 25. 
136 Johannis Trithemii Spanheimensis primo, deinde D. Iacobi maioris apud Herbipolin abbatis, viri suo aevo doctissimi, Francofurti, 
Typis Wechelianis, 1601, 2 parties, 1 vol., f°, p. 216 . 
137 Miracles advenus à l’abbaye de Cambron de l’ordre de Cisteau par les mérites et invocation de la glorieuse Vierge Marie, Mons, 
Chez Charles Michel, 1604, 63 f., 24°. 
138 Voir à ce sujet : JENNEPIN, M.A., Un historien inconnu de la vierge miraculeuse de Cambron, dans A.C.A.M., t. XXIV, 1895, p. 
219. 
139 Miracula quae ad invocationem Beatissimae Virginis Mariae apud Tungros, Camberones et Servios in Hannonia ac Dominam 
Gaudiorum in Picardia, vulgo notre Dame de Liesse dictam, effulsere ab anno 1081 ad annum usque 1605. Duaci, apud Carolum 
Boscardum,  1616, in-12, pp. 91-164. 
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                                      - Le théâtre aussi s’est emparé du sujet140. En 1639, Philippe 
Brasseur donne une pièce en vers141 composée de cinq cent trente-six  hexamètres et le poète 
hutois Denis Coppée (1580-1632) a  écrit  un drame142 en vers et en cinq actes, publié après sa 
mort. 
                                                -Enfin, rappelons l’œuvre d’Antoine Le Waitte143 qui a réalisé une 
synthèse peu critique144 des écrits relatifs au sacrilège, mais qui a eu le mérite de citer les lettres 
contemporaines du drame , permettant de connaître l’histoire du  sacrilège  sans ses 
exagérations poétiques. 
 
 
 
           Au XVIIIe S. : le souvenir de cet événement s’estompe. Delewarde145,  De Boussu146 et 
l’abbé Hossart147 n’y consacrent plus que quelques lignes qui constituent des répétitions sans 
valeur. Nous devons, cependant, signaler un livret de septante pages de la confrérie montoise de 
Notre-Dame de Cambron148 dont la préface est ornée d’une vignette reproduite en annexe. 
 

 Mais le souvenir du sacrilège a été entretenu également par l’architecture et la peinture.  
 Quatre chapelles ont été, en effet, construites pour commémorer cet événement peu 
ordinaire. Une d’entre elles existe toujours, à Estinnes. Construite en 1483, elle se trouve sur 
l’emplacement présumé de la maison de Jean Flamens149. Les trois autres chapelles  ont eu 
moins de chance. A Mons, à l’endroit du combat singulier entre le forgeron et le Juif, les 
autorités de la ville avaient d’abord fait élever une croix, en 1387. Cette croix a été remplacée 
vers 1550 par une chapelle ; elle-même, démolie en 1798150. Il ne subsiste de cet oratoire que la 
statue de la Vierge conservée dans l’Eglise Sainte-Elisabeth151. Signalons également que 
l’Eglise Saint-Germain possédait  une chapelle dédiée à Notre-Dame de Cambron. Elle a 
disparu dans l’incendie de l’Eglise en 1691152. Enfin, l’oratoire de l’abbaye de Cambron a 
disparu dans la tourmente révolutionnaire de la fin du XVIII e S153. 

                                                           
140 F. Hachez, op. cit. , pp. 139-140  nous apprend qu’une tragédie a été représentée à Cambron depuis le XIVe S. (tous les ans jusqu’en 
1467, tous les trois ans jusqu’en 1500 puis tous les sept ans), à Enghien , vers 1458,  et à Mons, au début du XVIIè s. par les élèves du 
collège des Jésuites. Ces tragédies n’ont jamais été publiées. 
141 Philippe Brasseur, Monomachia paralytici adversus Judaeum, seu Historia Divae virginis Camberonensis a quodam Judaeo 
transfixae anno 1322. Diva virgo Camberonensis, Mons, 1639. Cet ouvrage, cité par Hachez (p. 140) est introuvable à Mons et à la 
bibliothèque royale de Bruxelles. Cependant Brasseur est intarissable sur le sujet et nous avons pu consulter deux autres oeuvres qui  
concernent le sacrilège (voir infra , pp. 88 et 93)   
142 Miracle de Notre Dame de Cambron, arrivé en l’an 1326. le 8. d’avril. Représenté en la présente action. Faicte par D. C. à 
l’honneur de la glorieuse mère de Dieu, Namur, De l’imprimerie de Jean van Milst, 1647, 32 p., 8°. 
143 Voir supra, p. 57, note 3. 
144 Il a utilisé, entre autres, deux poèmes  (non publiés)  sans valeurs littéraire et historique; l’un est de Andreas Aenobarbius, moine de 
Cambron et ami d’Erasme, l’autre de Quintin Duret, prêtre et professeur au Collège de Grammont. 
145 DELEWARDE, M., op. cit. t. IV, pp. 96-98 et 227. 
146 DE BOUSSU, G.-J., op. cit., p. 95. 
147 HOSSART (l’abbé), Histoire ecclésiastique et profane du Hainaut, Mons, A.J. Lelong, 1792, 8°, t. II, pp. 86-87. 
148 Histoire admirable de Notre-Dame de Cambron, A Mons, chez J.-B.-J. Varret, 1760, 8°, 70 pp. 
149 HACHEZ, F., op. cit., p.128. 
150 DECAMPS, G., Le sacrilège de Cambron, op. cit., pp. 255-256. 
151 Cette statue a été volée en janvier 1998. 
152 LEJEUNE, T., la vierge miraculeuse de Cambron, op. cit., p. 80. 
153 Le patrimoine monumental de la Belgique, Liège, Solédi, 1975, vol. IV, p. 98. 
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 Ces chapelles étaient décorées de tableaux composés de compartiments représentant les 
divers épisodes du  sacrilège. A Cambron, le tableau d’origine est remplacé en 1512, à la 
demande de l’empereur Maximilien de passage dans la région. Cette peinture, divisée en quinze 
scènes commentées par autant de distiques, en français, était encore visible au château du comte 
Adhémar du Val à la fin du XIXe S154. Nous l’avons retrouvée  dans une agence immobilière 
montoise155. 
La chapelle d’Estinnes possède encore un tableau du XVI e S. divisé en douze compartiments. 
Chaque scène  est expliquée par un quatrain156.  
A Mons, A. Le Doulx a peint, en 1674, une oeuvre qui ornait la chapelle Sainte-Anne, dans 
l’église Saint-Germain. Cette peinture a connu beaucoup de tribulations : vendue en 1797, lors 
de l’occupation française, elle est rachetée et replacée à Sainte-Waudru.  L. Devillers157 la 
signale dans la quatrième chapelle à gauche du choeur (chapelle de Sainte-Marie-Madeleine), 
mais nous l’avons trouvée158 en mauvais état dans la chapelle voisine (Saint-Ghislain) . Par 
contre, le tableau, qui ornait la chapelle située près de la Porte du Parc, a disparu ; il nous est 
connu uniquement grâce à la  description de F. Vinchant159. 
 

                                                           
154 Bulletins des séances du cercle archéologique de Mons, 1ère série, 1865-1866, p. VI. 
155 Nous tenons à remercier M. et Mme Ullens, propriétaires de l’agence immobilière, rue Fétis, n° 9, de nous avoir permis de 
photographier le tableau qui se présente maintenant sous la forme de quinze petits tableaux  (restaurés) exposés séparément. 
156 LEJEUNE, T., op. cit., pp. 89-92, donne la transcription de ces vers. 
157 DEVILLERS, L., Mémoire historique et descriptif sur l’église de Sainte-Waudru à Mons,  Mons, 1857, p. 73. 
158 Nous tenons à remercier M. Van Caenegem pour ses conseils judicieux. 
159 VINCHANT, F., op. cit., t. VI, pp. 90-92. Voir aussi l’analyse de DEVILLERS, L., La chapelle Notre-Dame de Cambron à Mons, 
dans Annales de l’académie d’archéologie de Belgique, Anvers, t. XIX, 1862, pp. 503-505. Tableau composé de seize compartiments, 
au bas desquels on pouvait lire un quatrain expliquant la scène.  
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3 - Statue de Notre-Dame de Cambron conservée dans l’Eglise Sainte-Elisabeth de Mons.  
(Cliché : G. Waelput) 
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4 - Tableau originaire de l’abbaye de Cambron (maintenant, rue Fétis, 9) 

(Cliché : G. Waelput) 
 

 
5 -  Tableau situé dans l’Eglise d’Estinnes-au-Mont. 

(Cliché : G. Waelput) 
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Venons-en maintenant à Guillaume (Willemet, Willame) le Juif,  héros  du drame dont 

nous venons de résumer l’histoire. 
 Ce personnage, très présent dans les documents (1310-1329), est le seul Juif  signalé à 
Mons lors de la première et de la deuxième  vagues d’immigration160. Mais la première mention 
est déjà caractéristique : on retrouve Guillaume dans les comptes du Chapitre de Sainte-
Waudru161. Nous pensons donc qu’il est arrivé à Mons entre 1308 et 1310 et qu’il s’est 
rapidement converti. Flatté de cette conversion, le comte a accepté d’être son parrain et de lui 
donner son nom162.  

Absent des documents en 1312, il réapparaît l’année suivante pour ne plus les quitter 
jusqu’en 1323. D’après les comptes de la ville163, Guillaume semble bien être agent communal, 
ce qui pourrait effectivement expliquer sa présence à Cambron, alors qu’il est en mission 
officielle. Par ailleurs, dans les rôles de bourgeoisie164, on apprend qu’il habite, sans 
discontinuité, le quartier de la rue d’Havré. En réalité, Guillaume le Juif est absent du rôle de 
1320. Cette absence nous a semblé curieuse, puisqu’il est présent dans les trois rôles qui 
précèdent  le document de 1320 et qui lui succèdent. En observant attentivement ce dernier, 
nous nous sommes aperçus qu’un certain Guillaume le Chrétien165 habite rue d’Havré. Peut-il 
s’agir du même personnage ? Nous savons que le percepteur suivait l’ordre des maisons de la 
rue pour encaisser les impôts166. Or Guillaume le Chrétien a les mêmes voisins167 que Guillaume 
le Juif et il est situé au même endroit dans la rue. Il s’agit donc d’un seul et même personnage. 
Ce petit détail a son importance car il confirme, d’une manière tout à fait indépendante, la 
conversion de Guillaume. 

Après 1323, Guillaume brille par son absence et ce, jusqu’en 1329. A cette date, un 
chirographe 168 mentionne la vente de sa maison et le rôle de bourgeoisie169 cite  la femme de 
Guillaume comme habitante du quartier de la rue de Nimy. Ces deux documents confirment 
parfaitement ce que nous savons de l’histoire du héros  de Cambron. Le duel et la mort du 
converti datent de 1326 : sa maison du quartier d’Havré est mise en vente trois ans plus tard et 
sa veuve paie désormais la taxe pour figurer parmi les bourgeois  de la ville.  
 Les documents contenus dans les archives montoises confirment donc, en tous points, les 
sources contemporaines du sacrilège  de Cambron. Ils permettent de suivre la carrière de  
Guillaume à partir de 1310 et de lui donner une dimension plus concrète et plus humaine. 

                                                           
160 Voir  supra, Tableau n° 1 ,  p. 43 
161 DECAMPS, G., Chapitre de Sainte-Waudru. Comptes divers en rouleaux de 1297 à 1342, trésorerie de 1310-1311. On y découvre 
que Guillaume loue la maison qui a appartenu à Yvain de Ghellin ; c’est d’ailleurs la seule fois, jusqu’en 1349, qu’un Juif a un rapport 
avec l’Eglise. 
162 Voir la lettre de la comtesse de Hainaut, Jeanne de Valois, citée dans A. Le Waitte, op. cit. pp. 76-78. 
163 PIERARD, C., Les plus anciens comptes..., op. cit., t. I, p. 94, ligne 26 ; p. 100, ligne 40 ; p. 125, ligne 17 ; p. 585, ligne 11. 
164 A.V.M., section ancienne, n° 1342 à 1348. 
165 Willaumes le Crestien   (A.V.M., section ancienne,  n° 1345). 
166 DE KEYZER, W., Jean d’Avesnes et la ville de Mons à la fin du XIIIe siècle, dans A.C.A.M., t. LXXVII, 1996, pp. 47-53. 
167 Pierard Pessiere, Jehans Grossiel, Jehans Haynnuyer, Jehans Goumer et Jehans d’Hihy. 
168 DECAMPS, G., Chirographes de 1321 à 1331, 15/3/1329. 
169 A.V.M., section ancienne, n° 1349. 



25 
 

 
                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6 -  La chapelle Notre-Dame de Cambron à Estinnes-au Mont. 

(Cliché : G. Waelput) 
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Chap. III - Le statut juridique des Juifs. 
 
 Le Hainaut relevant de l’Empire, la condition juridique des Juifs de passage à Mons est 
donc à rapprocher de l’ordonnance  (1286) de Rodolphe Ier qui les considère comme sa 
possession170. On peut donc supposer que le comte de Hainaut a reçu de l’Empereur le droit de 
propriété et de protection des Juifs de sa principauté171, comme le montrent explicitement les 
quatre sauf-conduits de 1307, 1308, 1310 et 1337172 qui ont déjà été analysés par J. Stengers173. 
Par conséquent, nous nous bornerons à en rappeler les grandes lignes, ces documents étant 
composés pratiquement sur le même modèle : 

a- Accueil et protection174 de certaines familles dont les noms sont cités175. 
 

b- Permission de demeurer un temps délimité dans le comté (un an en 1307, 
trois ans en 1308, 5 ans en 1310 et 1337)176 contre le paiement d’une 
redevance177. 
 

c- Autorisation de pratiquer l’usure178, sauf là où il y a des Lombards (1307 
et 1308)179 et à Binche (1310)180. 

    d-Exemption des redevances (taille, mainmorte...) à l’exception de la maletôte181. 

 

                                                           
170 Comme les Juifs en général et en particulier, en temps que serfs de notre Chambre, sont eux, leurs personnes et leurs biens, de 
notre ressort spécifique ou de celui des princes à qui ils ont été donnés en fief par nous ...il est digne juste et raisonnable que nous ou 
les maîtres à qui ils appartiennent, fassions une enquête sur tous leurs biens, mobiliers et immobiliers....et les joignions à bon droit à 
notre domaine. Cité d’après DAHAN, G., Les intellectuels chrétiens et les Juifs, op. cit., p. 71. 
171 Aucun texte ne le prouve pour le Hainaut ; à moins, comme l’écrit J. STENGERS, op. cit., p. 35, que le comte ait usurpé un 
privilège de l’Empereur. 
172 Acte du 29/6/1307, dans GACHET, E., op. cit., p. 65 ; acte du 13/7/1308, dans GACHET, E., op. cit., p. 92 ; 
acte du 16/9/1310, dans DEVILLERS, L., Monuments pour servir..., op. cit., t. III, pp.594-596 et acte du 24/4/1337, dans 
DEVILLERS, L., op. cit., pp. 460-462. 
173 STENGERS, J., op. cit., pp. 36-37. 
174 Nous Philippe, comtesse de Haynnau, faisons savoir à tous que nous avons pris en notre sauvegarde Hakin le Juif c’on dist dou 
Tour, ses enfants mariés et à marier, tous ses sérourges sonnet, frère et vallet au dit Hakin, leurs maisnies, leurs femmes et leurs 
maris... Extrait de l’acte du 16/9/1310, cité dans DEVILLERS, L., op. cit., pp. 594-595. 
175  Outre l’exemple cité à la note précédente, voici un extrait de l’acte du 24/4/1337 :  Ce sont li non des Juis qui sont paiaule ès deux 
cens florins contenus ès lettres dessus dites. Premiers, Elie de Maroel, Eliot , son vallet, Douce, se cousinne, et le fil à le dite Douce..., 
cité dans DEVILLERS, L., op. cit., p. 461. 
176 (Les Juifs peuvent demeurer)...  dou jour dou Noël passé qui fu l’an mil trois cens trente-six jusques à cinq ans prochains après 
suiwans, empayant à nous chascun an, pour tous les juis et  juises...deux cent mailles de Florence . Acte de 1337, cité dans 
DEVILLERS, L., op. cit., p. 460. 
177 Quarante livres tournois en 1308, deux cents mailles de Florence en 1337. Aucune mention en 1307 et 1310. Mais ce dernier 
document permet de supposer que Hakin avait alimenté la caisse du comte :  car li dit juis en ont bien fait notre greit, en bontés et en 
serviches ki nous en esteit fait... Acte du 16/9/1310, cité dans DEVILLERS, L., op. cit., p. 595. 
178 Et poront li dis juis marchander de leur argent en toutes les manières ke il voiront miex leur profit..  Acte du 16/9/1310, cité dans 
DEVILLERS, L ., op. cit., p. 595. 
179 GACHET, E., op. cit., pp. 65 et 92 
180 DEVILLERS, L ., op. cit., p. 595. Notons que Binche possédait à cette époque plusieurs établissements de Lombards (voir à ce 
sujet : BIGWOOD, G., Le régime juridique et économique du commerce de l’argent dans la Belgique du Moyen Age, Bruxelles, M. 
Lamertin, 1921-1922, t. I, p. 78.) 
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        e-Liberté de quitter le comté sans être inquiétés182. Notons que cette liberté est 
confirmée par une mention des comptes de la ville de Mons (1308-1309)183 qui signale le 
départ des deux Juifs au bout de quelques mois de présence dans la ville.  

     
 Ces sauf-conduits nous montrent donc que les Juifs184  sont considérés comme des 
étrangers. Leur sort est en théorie favorable puisque, contrairement à ce qui se passe en France 
et en Allemagne, leurs obligations sont délimitées de façon précise. 
 Bien entendu, il est difficile, en raison du petit nombre de documents, de savoir 
exactement l’attitude des autorités montoises vis-à-vis de la communauté immigrée. Mais 
l’étude des archives  a permis néanmoins de mettre en évidence quelques éléments. Jusqu’en 
1326 (sacrilège  de Cambron ) le pouvoir communal ne semble pas défavorable aux Juifs : la 
ville leur emprunte de l’argent185 et surtout, elle leur accorde le droit de bourgeoisie186, les 
mettant de cette manière sur un pied d’égalité avec les chrétiens et les Lombards187.  
 Après le  sacrilège  de Cambron, la situation des Juifs semble plus défavorable. Ceux qui 
étaient présents dans la ville avant 1326 perdent leur statut de bourgeois (Joye, par exemple)188 
et les nouveaux immigrés ne sont plus repris dans les rôles de bourgeoisie189.  Enfin, signalons 
leur absence  des comptes de la  
 
 
ville, preuve supplémentaire qu’une page a été tournée dans les relations entre les Juifs et les 
Montois.                                                                               
 
  
 
 
 
 

                                                                                                                                                                                                                        
181 Et seront quittes li dis juis de mortemain et de toutes coustumes et de toute redevaletei ke nos bourgeois nous doivent  ne poroient 
devoir et d’ost et de chevauchie, sauf chou qu’il paieront maletôte leur no bourgeois les paieront...  Acte du 16/9/1310, cité dans 
DEVILLERS, op. cit., p. 595. 
182 ...promettons-nous... faire conduire de nos siergans hors de notre terre yaus, leurs biens et leur maisnies, quant il s’en vorront aler 
demorer ailleurs, sans rien prendre ne retenir dou leur.  Acte du 16/9/1310, cité dans DEVILLERS, L., op. cit., p. 596. 
183 PIERARD, C., Les plus anciens..., op. cit., t. I, p. 40, lignes 25-27. Voir aussi supra, p. 41, note 7. 
184 Comme les Lombards, d’ailleurs. Voir à ce sujet, la lettre les accueillant dans le comté de Hainaut. (DEVILLERS, L., op. cit., pp. 
644-649).  
185 Voir chap. suivant, p.68. 
186 STENGERS, J., op. cit., p. 37 . N’ayant pas consulté les rôles de bourgeoisie, il écrit que ce droit n’est accordé qu’en Gueldre. 
Rappelons que le droit de bourgeoisie (ou 3 sous de la Saint-Remy) est au départ un revenu seigneurial arrenté, en 1251, au comte pour 
100 livres versées annuellement à la Toussaint (PIERARD, C., L’individu devant le pouvoir à Mons, au Moyen Age, dans Recueils de 
la Société Jean Bodin, pour l’Histoire comparative des institutions, 1989, t. XLVIII, pp. 443-444. 
187 TIHON, C., L’établissement des Lombards dans les Pays-Bas , aux XIIIè-XIVè S., dans Revue belge de philologie et d’histoire, 
1961, t. XXXIX, 2, p. 359 et VERCAUTEREN, F., Documents pour servir à l’histoire des financiers lombards en Belgique (1309), 
dans Bulletin de l’Institut historique belge de Rome, 1950-51, fasc. XXVI, pp. 46-47.  
188 Présente dans le rôle de 1323, elle ne l’est plus en 1329. 
189 Jacob habite Mons en 1331 ( DECAMPS, G., Chirographes 1331-1340, f° 4, 5/4/1331), mais il n’est pas mentionné dans le rôle de 
1331. 
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7 -  Will[iam] li Juys  dans le rôle de bourgeoisie de 1323. 
(Cliché ; G. Waelput). 
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Chap . IV - La vie économique des Juifs à Mons. 
 
 
 Nous avons vu, dans la première partie du travail, que les Juifs sont forcés de se livrer au 
commerce de l’argent, à partir du XIIe S., pour des motifs socio-économiques190. La 
communauté montoise, jusqu’en 1349, n’échappe pas à la règle : tous les Juifs recensés dans les 
documents sont des usuriers, même le rabbin Moyset191. 
 
 Les prêteurs juifs réalisent des bénéfices importants en pratiquant des taux d’intérêt très 
élevés192. A Mons, deux opérations de prêt193 permettent de calculer les taux d’intérêt : 79,1% 
l’an en 1309194 et 86% en 1313195, ce qui représente des taux habituels à court terme196. Ils sont 
d’ailleurs obligés de récupérer rapidement leur capital et de faire des bénéfices sans  tarder car 
deux éléments empêchent le bon déroulement des affaires : la précarité et la concurrence des 
Lombards. 
 
   -La précarité. 
 La communauté montoise, comme les autres, du reste, est soumise au bon vouloir du 
comte qui  accueille ses membres pour un laps de temps bien déterminé (un an ou cinq ans). 
Après, l’avenir est incertain. Nul ne sait quelle sera la réaction des autorités locales, ou si le 
comte ne devra pas sacrifier les Juifs pour calmer une quelconque haine populaire. Le sacrilège 
de Cambron et la peste noire sont des exemples d’événements qui ont cristallisé l’angoisse et la 
haine des foules sur les boucs-émissaires  traditionnels, sans que le pouvoir ne réagisse face au 
désordre. La première vague d’immigrés reste huit ans à Mons197 ; la seconde disparaît 
rapidement des documents198; il faut donc faire fructifier le capital en quelques années, entre 
deux cataclysmes. 
  
 
                                                           
190 Voir supra, pp. 26 et sv. 
191 DECAMPS, G., Chirographes 1331-1340,  f° 95,  f° 97 et f° 121. 
192 Mais contrairement à une idée préconçue, leurs taux d’intérêt ne sont pas plus élevés que ceux  pratiqués par les chrétiens. Ces taux 
s’élèvent de 30 à 46 1/3 %, par an, en France (BLUMENKRANZ, B., Histoire des Juifs en France, op. cit., pp. 37-38). Mais  J. 
STENGERS (op. cit., p. 42) a relevé des taux de 22 ½ % à 540% . Il n’y avait donc pas de règle ; les taux  variant selon la personnalité 
de l’emprunteur, la durée du prêt, l’importance de la somme et le contexte politique, économique et religieux. 
193 Un troisième document (PIERARD, C., Les plus anciens..., op. cit., t.1, p. 74, ligne 30)  concerne des emprunts en cascade dans 
lesquels Hakin le Juif est impliqué. Mais finalement, les intérêts sont payés à Roland le Lombard et se montent à 40, 1 % l’an. 
194 Item pour les frais de ces deniers (28 lb. 15 s. 10 d.) as juys pur 4 jours, 5 s.  (PIERARD, C., op. cit., t. 1, p. 56, ligne 10. 
195 J(ehan) de Carnières, jadis fils Gossuin de Carnières doit à Hakin le Juis de Mons 59 lb.  ...le dete devant dite monteroit 4 d. li lb. 
chascune semaine tant come il deveroit le dete...  (DECAMPS, G., Chirographes 1301-1320, f° 97, 20/9/1313. 
196 Cependant, il nous semble curieux que la ville emprunte des sommes, parfois importantes,  à certains Juifs de la  première  vague  
sans payer d’intérêt : Item, rechuit a Izakart Le Juys 100lb. et 10 lb  (PIERARD, C., op. cit., t. I, p. 38, ligne 33) . Dans le même 
compte (1308-1309) :  Item, paiiet a Yzakart Le Juy, 100 lb. et 10 lb. (PIERARD, C., op. cit.,t. I,  p. 46, ligne 1). 
197 De 1307 à 1314. Voir supra, p. 40. 
198 Rappelons que les Juifs ne sont plus repris dans les rôles de bourgeoisie, à partir de 1329. Absence de Mons ou mise à l’écart ? 
Difficile à dire. Joye et Jacob, par contre, détiennent le record de longévité (voir supra, p.47), mais ils semblent constituer des 
exceptions. 
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                                    -La concurrence des Lombards199. 
 
 Originaires principalement de Lombardie et du Piémont (Asti, Chiéri), ils se répandent à 
partir du XIIIe S. , dans nos provinces200. 
 Ils sont mentionnés à Mons en 1289201 et en 1316202 dans des actes officiels, mais 
également dans de nombreux passages des comptes de la ville203. Si l’on compare l’activité 
économique des Juifs et des Lombards, on s’aperçoit très vite que ces derniers occupent une 
place beaucoup plus importante dans la cité hennuyère : ils brassent cinq fois plus d’argent que 
leurs concurrents et prêtent souvent des sommes très élevées204 à  long  terme  (plusieurs mois), 
alors que les Juifs se spécialisent dans le  court  terme (quelques semaines, voire quelques 
jours). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
199 Signalons que les actes de 1307 et de 1308 du comte Guillaume (GACHET, E., op. cit., pp. 64 et 92) interdisent aux Juifs de résider 
là où habitent les Lombards. A Mons, cependant, les deux communautés se font concurrence, sans tenir compte de la volonté princière. 
200 La liste des tables de prêts lombardes dans nos régions est une énumération des convocations adressées par Henri VII aux 
Lombards des Pays-Bas pour qu’ils viennent le rencontrer à Cologne (TIHON, C., Aperçus sur l’établissement des Lombards dans les 
Pays-Bas aux XIIIe et XIVe siècles, dans Revue belge de philologie et d’histoire, 1961, t. XXXIX, 2, p.335). 
201 DEVILLERS, L., Cartulaire des hospices et des fondations de charité de la ville de Mons, dans  A.C.A.M., 1878, t. XV, p. 313, n° 
51. 
202 DEVILLERS, L., Monuments..., op. cit. , t. III, p. 701. 
203 De 1308 à 1314 (dates choisies pour  pouvoir comparer les Juifs aux Lombards), ces derniers sont cités quinze fois dans PIERARD, 
C., op. cit.,  t. I, p. 7, ligne 30 ; p. 26, lignes 8 et 10 ; p. 35, ligne 39 ; p. 36, ligne 1 ; p. 61, ligne 19 ; p. 70, ligne 7 ; p. 82, lignes 27, 30 
et 36 ; p. 83, ligne 36 ; p. 85, ligne 12 ; p. 87, ligne 41 ; p. 94, lignes 15 et 18.  
204 Jusqu'à 882 livres. Tout ceci est bien entendu sans commune mesure avec les prêts des financiers d’envergure européenne comme 
les familles Crespin et Louchart d’Arras. On relève, par exemple, que les Gantois, en 1275, doivent 37.711 livres à six familles 
d’Arras. Voir à ce sujet : BIGWOOD, G., Le régime juridique et économique de l’argent dans la Belgique du  Moyen Age, Bruxelles, 
Hayez, 1921, pp. 175-177 et  ID., Les financiers d’Arras, dans Revue belge de philologie et d’histoire, 1924, t. III, 3, pp. 449-507. 
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Tableau n° 3 - Comparaison de l’activité économique des Juifs et des Lombards d’après 
                          les comptes de la ville de Mons (1308-1314)205. 
 
 

 Juifs  Lombards  

Nombre de mentions dans les 
comptes de la ville  

 
13 

 
28 

Total des sommes prêtées  364 lb. 1893 lb. 
Nombre de prêts 9 15 

Importance moyenne des sommes 
prêtées 

 
40 lb. 

 
126 lb. 

Somme prêtée la plus importante  
200 lb. 

 
882 lb. 

Taux d’intérêt 79,1 l’an 
(pour 4 jours) 

28% l’an (pour 4 mois) 

42,8% l’an (pour 17 sem.) 
30% l’an (pour 6 sem.)  

 
 
 Pour étudier le phénomène du prêt exercé par les Juifs à Mons et dans le Hainaut, nous 
disposons de trois comptes206 qui ont été établis par le prévôt de Mons, Guillaume de Somaing. 
En effet, comme nous l’avons vu207, les Juifs montois ont de sérieux problèmes lors de 
l’épidémie de peste de 1349 (mort ou expulsion) et la comtesse en profite pour récupérer à son 
profit les sommes dont les Juifs étaient les créanciers. Sept prêteurs sont mentionnés : Hanginet, 
Jacob, Joye (la femme de Jacob), Aberant (qui a épousé la fille de Joye), Vinant, Josson et 
Amendant d’Hautrage. Ils habitent Mons, Neufvilles et Steenkerke, mais seul Josson est 
mentionné comme résidant à Steenkerke208. D’après les deux comptes, les sept usuriers ont prêté 
6.280 livres209, la comtesse en a récupéré 565 lb., ce qui représente environ 5 % de ses 
revenus210. 
 

                                                           
205 La fourchette de 1308-1314 permet de comparer facilement les Lombards et les Juifs de la  première vague  à Mons. Pour la 
référence concernant les Juifs, voir supra, p. 41 et pour les Lombards, voir page précédente. 
206 A.G.R., Chambre des comptes, n° 15.109, 2e, 5e et 6e comptes. 
A la Noël 1349, le prévôt Guillaume de Somaing avait établi un premier compte (perdu) comportant la recette des sommes récupérées 
sur les créances des Juifs et une liste des  remanés, les dettes non remboursées. Dans un deuxième temps, le prévôt dresse une seconde 
liste des sommes récupérées sur les  remanés  (il s’agit du 6è compte) et enfin, il rédige un relevé des créances restant à récupérer (2è 
compte) après la clôture du compte précédent. Il devait exister, vraisemblablement, d’autres comptes postérieurs car les débiteurs ne se 
bousculaient pas pour rembourser leurs dettes aux services de la prévôté et cela nécessitait une comptabilité longue et minutieuse. 
Signalons,  enfin,  que le 5e compte est, en réalité, une minute sur papier du début du 6e compte (sur parchemin).  
207 Voir supra, p. 49. 
208 Nous suivons l’analyse magistrale de J. STENGERS, op. cit., pp. 43-47. Celui-ci a démontré qu’Hanginet habitait à Mons. Nous 
savons, par ailleurs, avec certitude, que Joye et Jacob sont des prêteurs montois. Nous examinerons donc leur cas plus en détail. 
209 En réalité, le montant total est beaucoup plus élevé ,  mais impossible à déterminer  puisqu’il manque le premier compte (sommes 
déjà récupérées par le prévôt). 
La liste des usuriers classés selon leur importance économique s’établit comme suit : Hanginet (3.195 lb.), Joye (1.252 lb.), Josson 
(837 lb.), Amendant (708 lb.), Jacob (213 lb.), Aberant (106 lb.) et Vinant (60 lb.). 
210 PINCHART, A., Extrait des comptes relatifs au Hainaut, Mons,  Dequesne-Masquillier, 1884, p. 36 . 
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Examinons maintenant de plus près le cas de Joye et de son mari Jacob, installés à Mons dans le 
quartier du Hautbois211. 
 
 Les comptes du prévôt nous indiquent que Joye a prêté une somme totale de 1.252 lb., 11 
s., 5 d.212 et Jacob 213 lb., 3 s. et 6 d.213. 
 
 
 

Tableau n° 4 - Activité économique de Joye et de Jacob, prêteurs du quartier du 
Hautbois à Mons, 1349214. 

 
 

  Joye Jacob 
Total des sommes prêtées 
 
    ”     ”       ”            ”       par lettres    
    ”     ”       ”            ”       par chirographes 
    ”     ”       ”            ”       par papiers 

1252 lb. 
 

702 lb. 
537 lb. 
12 lb. 

213 lb. 
 
 
 

213 lb. 
Somme moyenne prêtée 
 
     ”             ”            ”       par lettre 
     ”             ”            ”       par chirographe  
     ”             ”            ”       par papier 

15 lb. 
 

13 lb. 
24 lb. 
1 lb. 

1 lb. 
 
 
 

1 lb. 
Somme prêtée la plus importante 
 
Somme prêtée la plus faible 

128 lb. 
 

39 sous 

44 lb. 
 

2 sous 
 

 

                                                           
211 DECAMPS, G., Chirographes 1331-1340, f° 63, 29/10/1335. 
212 L’addition donnée par les services du prévôt est erronée : elle indique pour la somme des lettres (compte n° 2) 470 livres, 3 s. 9 d., 
alors que nous avons calculé une somme de 478 livres 13 s. 5 d.. A cette dernière somme, nous avons rajouté trois lignes barrées dans 
le compte ( les débiteurs s’étaient acquittés de leur dette entre temps), ce qui nous amène à une somme totale de 531 lb.,16 s. 17 d. 
pour les lettres de Joye. Pour les autres parties des comptes qui la concernent, il n’y a pas d’erreur ni de sommes barrées . 
213 Au chiffre total calculé par le prévôt (208 lb., 16 s., §d.), nous avons également ajouté les sommes barrées dans le compte 
(débiteurs qui ont payé à la dernière minute). Remarquons que les comptes de Jacob sont moins précis que ceux de sa femme : la 
conversion en tournois n’est pas réalisée pour chaque opération et dans les  papiers de Jacob se trouvent quelques lettres et 
chirographes. Nous ne pouvons expliquer ce manque de rigueur sinon par le fait que Jacob prêtait des sommes tellement insignifiantes 
que le prévôt n’a pas estimé devoir tenir une comptabilité minutieuse. 
214 Tableau  réalisé à partir des comptes du prévôt. Les sommes sont arrondies à la livre tournois. 
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8 -  Remanes des debtes Joye obligies p[ar]  l[ettre]s .  A.G.R., n° 15109, 2e compte, 
f° 4, recto. (Cliché : G. Waelput) 

 
 
 
 
 Leurs prêts, comme ceux des cinq autres usuriers, se présentent sous trois formes :la 
lettre, le chirographe et le papier. 
 
   -La lettre. 
  
 D’usage courant, la lettre est scellée du sceau des échevins ou de la commune, ce qui 
donne une garantie aux deux parties. C’est le système de prêt préféré de Joye; la moyenne des 
transactions se monte à 13 livres215. 
 
   -Le chirographe. 
 
 Il est réservé à des prêts plus importants (24 livres en moyenne pour Joye)216. Il offre 
encore plus de sécurité que la lettre puisque les échevins et (ou) les jurés de la ville garantissent 

                                                           
215 STENGERS, J., op. cit.,  pp. 45-46 écrit que la lettre sert, en général, pour des prêts de 10 à 15 livres.  
216 Ibid., p. 46 : les chirographes sont réservés à des prêts de 10 à 50 livres, parfois plus. 
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son exactitude et qu’un exemplaire  est déposé au greffe scabinal. Les comptes du prévôt ne 
nous renseignent pas sur la forme  des chirographes, mais on peut en avoir une idée précise 
grâce aux nombreux documents  de  cette nature recopiés par  G. Decamps  et  dont  voici un 
exemple217 : Alars d’Outreleuwe  d[emeuran]t à Gyvry, C[ollar]t  Doutreleuwe ses frères 
d[emeuran]t à Mevyn et Auwestins li Taie, b[ourgeois] de Mons doivent à Jacop le Juis baron 
Joie le Juise 20 lb. t.  Echevin : E. de la Porte. Jurés : Ja. De Baudour. En le cour Auwestin le 
Taie l’an de grâce mil trois chens et XXXI le vendredi prochain après le premier jour d’avril. 
 
   -Le papier.   
 
 C’est la façon la plus courante de prêter de petites sommes. Jacob en est le spécialiste, 
allant jusqu'à prêter deux sous218. Le système offre moins de garantie que les deux précédents 
puisque les autorités n’y sont pas mêlées ; c’est pourquoi les transactions se font en présence de 
témoins219  et parfois de plèges220. 

Quelques créances consistent en un certain nombre de muids de blé221. Il s’agit 
vraisemblablement de paysans qui s’engagent à restituer le montant prêté par Jacob sous la 
forme d’une quantité de blé222. 

Par ailleurs, on ne trouve pratiquement pas de prêts sur gage alors que ce type d’usure est 
traditionnellement attribué aux Juifs223 : nous en avons relevé seulement deux mentions (un 
cheval et une vache) dans les comptes du prévôt qui concernent le couple d’usuriers montois224. 

 
A quelles catégories sociales appartiennent les clients de Joye et de Jacob ? A l’exception 

de deux familles montoises riches et puissantes ( les As Clokettes et les Gringnart), d’un 
marchand et de trois clercs, les débiteurs sont plutôt de condition modeste225. Bien que cela ne 
soit pas exprimé clairement, Joye et surtout Jacob, le spécialiste des petites sommes, doivent 
avoir dans leur clientèle des agriculteurs des villages avoisinants qui viennent à Mons leur 
emprunter quelques écus226. 
                                                           
217 DECAMPS, G., Chirographes 1331-1340, f° 4, 5/4/1331. 
218 Henri Breuwes dou petit Kevy 2 sous ties(moin) Blaviel Ernouls...  (Compte n° 2, f° 8, recto). 
A titre de comparaison, signalons que la somme de deux sous, en 1350, représente le salaire journalier d’un maçon ou l’achat d’un lot  
(2, 036 litres) de vin sans appellation.  (PIERARD, C., Prix et salaires à Mons au XIVeS. et au premier tiers du XVe S., dans A.C.A.M., 
1976-77, t. LXX, pp. 39 et 63. 
219 Jehans Maurege li fevre demorant a Genli 10 escus, ties[moins] Betignois et Collars dou Sellier  (Compte n° 2, f° 9, recto) Notons 
que, dans un village, les témoins sont souvent les mêmes personnes dans toutes  les opérations de prêt. 
220 Les plèges sont des parents ou des amis du débiteur qui s’engagent à rembourser la dette en cas de problème. (STENGERS, J., op. 
cit., p. 41). Item au dit Philippart le carlier de Kievy 3 escus sen est plège Henri de Castiau, ties(moin) Martin Marberiau et Jake li 
couvrers.  (Compte n° 2, f° 8, recto) 
221 Mesure de capacité pour les grains. Le muid vaut 320, 4 litres. (PIERARD, op. cit., t.  II, p. 187. 
222 Huars dou Blairon 6 muis de blé à 3 s. 7 d. dou milleur de la halle de Maubuege à payer à le candeleur...  (Compte n° 2, f° 9, 
recto). 
223 STENGERS, J., op. cit., p. 40. 
224 Jehan li maires Dausnoit sour un keval qu’il li mist en main et autres waiges (gages), 5 florences  (Compte n° 2, f° 9, recto). 
 Jehans dou Martin de Goignies 2 escus, ties[moins]  Bauduins Plotins et Jehan Martin et on mist en main une rouge vake  (Compte 
n° 2, f° 9, recto). 
225 Les professions ne sont malheureusement pas toujours indiquées. Nous avons relevé les  suivantes : barbier, cambier (brasseur), 
carlier (charron), cordier, cordonnier, estordeur (fabricant d’huile), hayaumier (fabricant de pièces d’armures), maceglier (boucher), 
meunier, pelletier et tanneur.  
226 On peut le déduire de la modicité des sommes, de l’origine géographique des emprunteurs (voir la carte) et surtout du fait que 
plusieurs dettes auraient dû être remboursées en muids de blé. 
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Enfin, jetons un regard sur la répartition géographique des débiteurs227. Joye a une 
clientèle plus montoise, tandis que son mari s’est fait une spécialité des villages autour de 
Goegnies. L’un comme l’autre, en dehors de Mons, pratiquent l’usure, à plus de 90 % des cas, 
au sud de la ville ; tous les débiteurs, ou presque,  habitant dans un rayon de treize kilomètres228. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
227 Voir carte, p. 75. Nous n’avons reporté sur cette carte que les localités mentionnées explicitement  comme étant des lieux de 
résidence ( un tel, résidant à...) . Une lecture attentive du document permet néanmoins de déceler la présence de plusieurs montois 
parmi les emprunteurs, ce qui permet de conclure qu’au total, ces derniers doivent être majoritaires. Mais comme beaucoup de 
personnages ont une origine inconnue, nous ne tiendrons compte, pour les calculs de la carte, que des personnes à l’origine déclarée.  
228 Bizarrement un client de Jacob, de Pont-sur-Sambre,  fait plus de 25 km pour emprunter  5 écus et douze sous. Stambruges et La 
Longueville sont les localités les plus lointaines où résident deux clients de Joye.  
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Carte 1  - Répartition géographique de l’activité économique de Joye et de Jacob 
(1349), à partir des comptes du prévôt229. 

 

 
                                                           
229 Ce document a été établi à l’aide de la carte hors texte contenue dans ARNOULD, M.-A., Les dénombrements de foyers dans le 
comté de Hainaut, XIV-XVIe S., Bruxelles, Académie royale de Belgique, Commission royale d’histoire, 1956, 772 pp. L’identification 
des communes a été possible grâce à divers ouvrages : Dictionnaire national des communes de France, Paris, Albin Michel, 1969 ; 
HOUET, A., Dictionnaire moderne  géographique, administratif, statistique des communes belges, Bruxelles, Dewarichet, 1960 ;                 
VANDER MAELEN, P., Dictionnaire géographique de la Province de Hainaut, Bruxelles, Etablissement géographique, 1833, 2 v., 
527 et 396 pp.  
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Quand on examine la région où leur  concurrent, Hanginet230, exerce son métier, on est frappé 
de constater qu’il s’est  spécialisé  dans l’ouest de Mons : de Sirault à Frameries en passant par 
Saint-Ghislain, Hautrage, Quaregnon, Wasmes et Jemappes .  
 
    Carte 2 - Répartition de l’activité économique d’Hanginet et du couple Joye-Jacob. 
 

 
 
 

                                                           
230 Rappelons qu’Hanginet est de loin le plus gros prêteur juif habitant Mons (hypothèse de J. Stengers). 
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Toutes ces localités sont absentes, à de rares exceptions près231, de la liste des lieux de 
résidence des clients du couple Joye-Jacob. Les usuriers  s’entendaient-ils pour déterminer leur 
sphère d’influence ? Ces zones sont-elles déterminées  par les anciennes chaussées romaines  
toujours utilisées au Moyen Age : à Joye et Jacob le territoire s’étendant entre la route Bavay-
Cologne et Bavay-Asse , à Hanginet les villages situés entre cette dernière chaussée et celle qui 
qui rejoint Blicquy ? 
     Rien ne nous permet de l’affirmer totalement, mais la répartition géographique est trop nette 
pour qu’elle soit le fait du seul hasard.   
 
 

 
 
 

9 -  Jacob Li Juys barons Joye . A.G.R., Chambre des Comptes, n° 15.109, 
compte n° 2, f° 7,verso  (Cliché G. Waelput).. 

 
 
 

 

                                                           
231 Ghlin (cité trois fois),  Herchies (cité une fois) et Sirault (cité une fois) sont les seuls villages à l’ouest de Mons où Joye et Jacob ont 
des clients. 
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Conclusion. 
 
 
 De cette recherche, nous avons pu établir quelques certitudes : 
 
� La relation des deux vagues d’immigration (1307 et 1323)  avec les expulsions du 

royaume de France. La négation, par certains historiens, de l’existence de l’expulsion 
de 1322  trouve ici un démenti évident. 

� Par rapport aux études antérieures, la connaissance, pour chaque vague, du double de 
noms  des membres de la communauté juive à Mons. 

� Le rôle de refuge temporaire joué par la capitale  hennuyère que les Juifs désertent dès 
que le roi de France leur permet de rentrer dans son royaume. 

� La bonne intégration officielle des Juifs .Les finances communales et les rôles de 
bourgeoisie sont là pour en témoigner. A partir de 1326 néanmoins (sacrilège de 
Cambron), les relations avec les pouvoirs se dégradent. 

� La longue durée des activités de certains Juifs qui restent à Mons beaucoup plus 
longtemps (27 ans pour Joye) qu’on ne l’imaginait dans les recherches antérieures (12 
ans maximum, pour le Luxembourg). 

� L’existence bien réelle de Guillaume, le héros malgré lui du sacrilège de Cambron, qui 
est présent dans une multitude de documents. 

� L’absence de Juifs, à Mons, après l’épidémie de peste du milieu du XIVe S.  
� La confirmation des taux d’intérêts élevés des usuriers juifs (mais pratiqués également 

par toutes les catégories de prêteurs). 
� La quasi-absence de prêt sur gages, alors que tous les ouvrages généraux en font une 

spécialité des financiers juifs. 
 

Cependant, à notre grand regret, l’analyse des documents disponibles n’a pas pu 
résoudre toutes les questions. 

 
• S’il est bien établi que plusieurs familles juives, en 1323, habitent la rue qui portera 

leur nom, il ne nous a pas été possible d’expliquer pourquoi le nom de rue des Juifs 
n’apparaît qu’un siècle plus tard. Nous avons donc dû émettre l’hypothèse de 
l’influence de la résidence de Jacquemart du Breucq  le Juif. 

• Ce Jacquemart du Breucq porte un surnom bien lourd à porter, à l’époque. Etait-il un 
converti ? Il est impossible de répondre à cette question. Tout ce que l’on sait, grâce à 
un seul chirographe, c’est  qu’il est apparenté avec un Juif (converti ?) brugeois, 
probablement d’origine portugaise. 

• La répartition de l’activité des usuriers juifs montois à la veille de la peste est curieuse. 
Nous avons pu déterminer que les routes déterminaient des secteurs dans lesquels les 
prêteurs avaient le monopole des transactions. D’autres études détaillées devraient 
établir si le cas de Mons est exceptionnel ou si les communautés juives organisaient 
géographiquement leur sphère d’influence. 



40 
 

 
 
 
Des certitudes, des doutes, des hypothèses, voilà à quoi aboutit ce travail. Paul Leuilliot, 

dans les Annales232, écrivait, il y a un quart de siècle : ...l’histoire locale a pour fin, dans un 
premier temps de compliquer comme à dessein les choses, de les rendre moins claires, de poser 
plutôt des questions, en somme de remettre en cause ce qu’on croyait établi, de découvrir en 
conséquence des lacunes... et finalement de détruire des images trop claires. 

 
Nous espérons avoir atteint modestement quelques-uns de ces objectifs. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
232 LEUILLIOT, P., Défense et illustration de l’histoire locale, dans Annales (Economie, sociétés, civilisations), Janvier-février 1974, 
p. 144.  
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Annexe. 
 
Quelle était la tenue vestimentaire des Juifs présents à Mons au XIVe S. ? 
 
 En l’absence de documents contemporains provenant de nos provinces, il est nécessaire 
d’examiner les rares documents sur les Juifs de la France du Nord du XIVe S. 
 On observe que  les homme et les femmes portent une cotte à manches serrées aux avant-
bras et fermée par de petits boutons. La femme mariée porte un couvre-chef drapé sur le cou et 
la tête ; l’homme, un bonnet à pointe souple233. 
 
 
             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Costume porté par les Juifs du Nord de la France au début du XIVe S. 
(Londres, British Library, ms. Add. 11.639, f  741  r°) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                           
233 Commentaire et document extraits de METZGER, T. et M., La vie privée au Moyen Age..., op. cit., p. 120. 
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